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EECIf-TBES DF. L'ÉTAT CIVIL. DOUBLE DÉPOSÉ AUX ARCHIVES DES 

CMMINES.—DÉPLACEMENT ET ENVOI AU GREFFE OU AU PARQUET. 

—VÉRIFICATION. 

| es procureurs du Roi sont-ils fondés à demander aux mai-
res des communes de leur ressort l'envoi au greffe ou au 
parquet du double des registres de l'état civil de l'année pré-
cédente, pour faciliter au ministère public le moyen de faire 
simultanément sur ce double et sur celui qui est déposé au 

greffe du Tribunal, la vérification que l'art. 33 du même Code 

l'obligea faire? 
Le procureur du Roi de Rennes , sur le refus du maire de 

la ville de Brest, de consentir à l'envoi du double des registres 
de l'état civil déposé dans les archives de sa commune, lui fit 
donner assignation devant le Tribunal civil de Brest, pour le 
contraindre à opérer cet envoi. Le Tribunal décida qu'on ne 

pouvait forcer les officiers de l'état civil à se dessaisir des dou-
bles des registres dont il s'agit ; que ce déplacement, même 
momentané, pouvait avoir des inconvénieus graves pour les 
eitoyens, et qu'il était, d'ailleurs, loisible au ministère publiede 
se transporter dans la commune pour y procéder à la vérifica-
tion qui lui était prescrite. Ce jugement fut confirmé par la 
Cour royale de Rennes, dont l'arrêt a été déféré à la Cour de 
cassation, par le motif qu'il rend impossible la vérification or-
donnée par l'art. 53 du Code civil, et qui ne peut être bien faite 
qu>isur les deux doubles simultanément; parce qu'ensuite il est 
contraire aux prescriptions d'une ordonnance du 20 novembre 
1823. 

Le. pourvoi a été admis, au rapport de M. le conseiller Trop-

long et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Delapalme. La chambre civile aura à examiner s'il existe un 
tixtede loi qui autorise ou prohibe le déplacement du double 
des registres de l'état civil qui doit rester aux archives com-
munales. ' 

USINE. — NOCUITÉ. — PRÉJUDICE. — DOMMAGES ET INTÉRÊTS. — 

ASSIGNATION. — COMPÉTENCE. — RÈGLEMENT DE JUGES. 

une société qui exploite une usine (il s'agissait dans l'espèce 
des lorges et fonderies d'Alais) dont les émanations sont de na-
ture à causer et ca usent uu notable préjudice aux propriétés 

voisines doit être assignée, sur la question des dommages et 
intérêts, devant le Tribunal dans l'arrondissement duquel se 
,r<

Mve le siège de la société, attendu qu'en pareil cas l'action 
« purement personnelle, et non réelle ni mixte. 

Amsi jugé par voie de règlement de juges, au rapport de 
• • «conseiller Hardoin et sur les conclusions conformes de M. 
' "^général Delapalme; plaidant, M' Fabre pour la société, 

, , Béchard Pou r la partie qui se plaignait du préjudice. En 
L
 Dsetr>ience, la chambre des requêtes a renvoyé devant le Tri-

bunal de la Seine l'action en dommages et intérêts que les sieurs 

mille. Au bout d'une année de mariage la mésintelligence 

était complète entre les époux ; M. F... vendit son étude, 

quitta Auxerre, où il laissa sa femme, et vint à Paris, 

d'où il lui écrivit la lettre suivante : 

« Paris, dixième jour de novembre 1841. 
» Depuis mon départ d'Auxerre et mon arrivée à Paris, j'ai 

du mûrement réfléchir sur les conséquences du fardeau que 
je voulais supporter. Aussi, aidé de mes conseils et de ceux de 
mes bons parens et autres personnes rn'aimant réellement, il 
en est résulté la résolution ferme et inébranlable que voici : 
Ne jamais me mettre à la tète d'aucune espèce d'établissement, 
quelque faible ou fort qu'il Fût; ne conserver à moi qu'un lit 
pour y dévorer mes chagrins le restant de ma malheureuse 
existence. 

» Et en effet, jetant les yeux sur un passé encore si rappro-

ché et si malheureux, sur la conduite que tu as tenue envers 
moi et mes parens, ne puis-je y trouver des motifs suffisans 
si^ce n'est d'égoïsme, mais tout au moins de prudence? Ne 
m'as-tu pas dit tant qu'il t'a plu que jamais tu n accepterais 
pour moi le moindre engagement, que tu ne souscrirais à rien, 
dussé-je mourir de faim ? Un mois après une union fatale pour 
celui qui te parle, ne me disais-tu pas, ton estimable mère 
présente et souriant, que tu te jetterais à l'eau s'il te fallait 
passer le reste de ton existence avec moi ? Tes injures ne sont-
elles pas allées aux reproches les plus sales et aux menaces les 
plus perfides? Les paroles les plus outrageantes ne sont-elles pas 
sorties de ta bouche ctre ton mari? Et tu croyais que je pour-
rais oublier cela, parce que le lendemain matin tu me deman-
dais pardon, pour recommencer le soir! Insensée que tu étais! 
Tu devais savoir que la voix du peuple est la voix de Dieu, 
que cette voix peut être sévère, mais qu'elle ne trompe jamais ! 
Tu devais donc connaître ce que je pouvais penser de vous 
tous après ce que l'expérience me forçait de connaître, et ce 
que ce peuple me disait. 

Si ton incurie, ton gaspillage, ta malpropreté, avaient fait 
de ma maison, jusqu'alors si bien tenue, un véritable chenil, 
ton caractère pervers, ton égoïsme étroit et ta noire méchan-
ceté m'avaient aussi fait un enfer anticipé chez moi, où j'au-
rais dû trouver les égards et les soins auxquels mes bons pa-
rens m'avaient habitué. J'étais regardé non comme un domes-
tique, mais comme un misérable qui vient manger le pain de 
l'aumône! J'ai tout supporté; je voulais, au prix de tous les 
sacrifices, avoirja paix ; j'ai souscrit à tout ce que tu as vou-
lu, aux aépens de ma fortune. Je t'ai laissé faire de folles dé-
penses ; mes avis, mes remontrances étaient paroles jetées au 
vent. Oh ! tu m'as bien cruellement éprouvé ! Rester plus long-
temps avec toi, c'eût été et ce serait suivre le chemin qui con-
duit à la misère. 

» Un calcul, une balance de recettes et de dépenses n'a ja-
mais pu entrer dans ta tête ; c'était le moyen de ne pas ren-
dre compte de ce que ton mari te confiait. Dévorer le même 
avoir de ton époux, voilà quel était ton but. Bientôt tu l'aurais 
atteint, et ne me l'avais-tu pasavoué toi-même? Eh bien ! j'ai 
eu assez de patience pour supporter cela; je npurrissais des il-
lusions: mais ai-je pu les conserver longtemps? Pour connaî-
tre l'énormité de mon mal, avais-je besoin d'autre chose quede 
la catastrophe du 42 juillet dernier, lorsque, marié le 29 octo-
bre 4840, le 30 ta mère, empressée et très empressée, venait te' 
demander ce que j'avais dit, et cela à sept heures du matin, et 
lorsque deux cent cinquante-quatre jours après tu me donnas 
le titre de père; n'ai-je pas reçu la preuve de toute la rigueur 
de ma position? Ton mari et le public n'en sont pas restés du-
pes... J'avais bu jusqu'au jour et jusqu'à la lie le calice d'amer-
tume, mais m'as-tu cru assez lâche pour boire celui du dés-
honneur? As-tu pu supposer un seul instant que je pourrais 
vivre avec celle qui a porté la honte sur ma maison et la déso-
lation dans ma famille? Sais-tu ce que depuis le 42 juillet j'ai 
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souffert de douleurs, morales, atroces? Sais-tu que je t'ai mau 
di e vingt fois par jour? Sais-tu que tu m'as obligé decourber la 
tête et de baisser les yeux? Sais-tu que dans une ville où je jouis-
sais d'une considération méritée avant d'avoir le malheur de 
te connaître, je me suis vu en but à des demi-mots et à des 
sarcasmes déguisés? Ne sais-tu pas que c'est ton inconduite 
qui on a été la cause ? Oh ! lu m'as blessé dans ce que l'hom-
me a de plus cher; tu m'as blessé dans mon honneur, tu m'as 
trompé, ceci ne s'oublie ni ne se pardonne... Aussi je ne te 
hais point, car on peutestimer celle qui l'on hait; mais j'ai pour 
toi du mépris, et comme les fautes sont personnelles, que tou-
te la honte que tu as voulu jeter sur moi retombe sur toi, 
épouse coupable comme lorsque tu étais demoiselle. Dieu 
est juste , et l'avenir me vengera ; si j'ai donné mon 
nom à ta fille, la loi m'y forçait, et tu le sais, puisque ne je 
ne voulais pas aller à la mairie... J'ai obéi à la force de ma 
position. S'il te reste une ombre de pudeur, ce nom que tu as 
flétri ne sera jamais porté ni par toi ni par elle, car c'est 
l'enfant.... Si le 42 juillet je ne t'ai point abandonnée, c'est 
que des circonslances malheureuSesm'en ont empêché; J'ap-
partenais à une corporation honorable, j'ai voulu lui con-
server, au détriment de ma tranquillité, tout son honneur. 

» Je souffre d'être contraint de te dire tout cela, et cepen-
dant il le faut pour celle qui m'a témoigné sa haine et son 
dédain. Je dois ne rien faire pour celle qui, préférant ses de-
voirs de fille à ceux d'épouse, a maltraité son mari et reçu 
malgré lui les personnes qu'il lui défendait même de voir. In-
sulté, provoqué par ton père, tu m'as empêché de le ré-
compenser de son action ; le coup était monté, m'as-tu avoué 
plus tard . Ce sont bien là les guet à-pens des Lefebvre et des 
Pidoux. Malheureuse! une voix seule t'intimidait, celle du pu-
blic : ce public ne t'a jamais oubliée! Maintenant je les attends, 
et cette fois la provocation recevra le prix de son mérite. Et tu 
voudrais vivre avec les quelques sous de celui que tu as ainsi 
traité,, les économies de ses parens. mises à découvert, pour te 
faire gande dame; entier ton fol orgueil et ta coquetterie, favo-
riser ta paresse et ta gourmandise? Tu l'es trompée, Hortense 
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COUR ROYALE DE PARIS (4- chambre). 

Présidence de M. de Clos. 

Audiences des 22 janvier vt 5 février. 

PARATION DE CORPS. — CORRESPONDANCE INJURIEUSE. 

aï. et Un,, | 
al°fshui • '" 8e sont mariés en 1840. M. F . 

u 'ssier a Auxerre, où sa femme avait toute 

pense à la vertu, il faut du mépris pour les actions indélicates et 
coupables ; il faut accepter une grande résolution, je l'ai prise. 
Vis ('liez toi avec ton bien pour pouvoir t'y faire enterrer 
comme tu me le disais si souvent, et moi je chercherai ailleurs 
un emploi modeste comme mes goûts, simple, comme mes habi-
tudes. Alors tu ne te plaindras pas do cetle avarice de ma part 
qui cependant laissait passer des fantaisies et satisfaire des né-
cessités. Huit jours après ton mariage, n'ayant rien, ni trousseau 
ni même des souliers et des bonnets, chose de première néces-
sité, ]e payai l'un et l'autre dp ces objets, je me privai detout, 
moi, même du nécessaire. Tu te réjouissais de ces privations 
eu nie tournant en ridicule avec ta respectable mère. Rien ne 
te suffisait, il te fallait la libre disposition de ma bourse. Il te 
fallait diriger ton mari comme ton vénérable père l'a toujours 
été; mais lui, vois-tu, a épousé une parvenue ayant quelque 
chose, lui ne possédant vien et sans moyen d'en acquérir, tandis 
que toi tu as épousé un homme qui a pu te recevoir chez lui 
et dans une position plus heureuse que celle dans laquelle toi 
te trouvais, ei n'ayant en aucune manière besoin du palais de 
sa femme. Que de ruses et de détours vous avez employés 
l'une et l'autre pour exercer cet empire sournois! mais heu-
reusement mes yeuiy ont été dessillés de bonne heure, car 
24 heures à peine s'étaient écoulées depuis le oui fatal, que j'a-
vais compris l'effet des idées noires, le tableau des souvenirs que 
tu conservais, et puis rappelle-toi celte circonstance simalheu-

| reuse pour ta vertu, Tu es allée à Saint-Etiomie à la njesse le 
était 1 deuxième dimanche d'après tes noces, dix jours après cousé-

sa la- / queinmenl, et lu t'y es trouvée mal... Ta mère, féconde en 

en subterfuges, répondait à cela : « Ce sont des choses qui lui 
arriventaaéhTttofois. » Que le ciel te pardonne tant de perver-
sité! mais maintenant je crois à tout contre toi. J'attends main-
tenant l'attaque, ma défense est toute prêle. N'ayant pas de 
motifs à alléguer contre moi, il t'en faut un. Prends note de 
celui ci : Je refuse de te recevoir; fais-moi faire une somma-
tion, je répondrai dans les mêmes termes ; voilà pour la sépa-
ration de corps. Quant à la séparation de biens, tu n'en as pas 
non plus ; prends note que pour te donner un prétexte, j'ai 
vendu tout cù qui m 'appartenait et que je loge en garni. Donc, 
je suis devenu très insolvable, quoique l'ayant laissé des fonds 
avant mon départ d'Auxerre et les loyers à recevoir ce mois-
ci, et après avoir payé tout, ta bonne, pour le temps qu'elle 
n'a pas fait, ainsi que les autres fournisseurs ; aussi je. suis ar-

rivé à Paris sans le sou. 
» Adieu, que l'avenir et les remords te rendent ce que les 

mauvais conseils aidant, le naturel, t'ont fait perdre. 
.» F... » 

C'est en se fondant sur cette lettre, qu'elle soutint con-

tenir des injures suffisamment graves, que M"" F... a de-

mandé sa séparation de corps. Cette séparation a été pro-

noncée par le Tribunal civil de la Seine, qui décida qu'en 

effet laletireque nous venons de transcrire constituait une 

injure faite par le mari à sa femme; que cette injure était 

assez grave pour justifier la demande soumise à son ap-

préciation, et que cette lettre n'était pas le résultat d'un 

accord pour arriver à faire prononcer la séparation de 

corps. 

M. F... a interjeté appel de ce jugement. 

Daus son intérêt, M" Desmarest, son avocat, après un 

exposé des rapports et du cara 1 tère des époux, a sou-

tenu que la lettre qui avait fait accueillir la demande diri-

gée contre son client devait être rejetée du procès, parce 

qu'elle avait été écrite dans des circonstances qui étaient 

de nature à, la faire considérer comme étant sans aucune 

valeur dans les mains de M'"' F... 

Les époux, en effet, étaient déjà séparés de fait, |d'un 

commun accord, quand M me F. .. vint à manifester à son mari 

la craintequ'il ne persévérât pas dans ses idées de sépara-

tion volontaire, et qu'un beau jour il ne l'obligeât ou à le 

recevoir si elle avait un domicile qui lui fût propre, ou à 

réintégrer son domicile à lui si elle n'en avait point. M. 

F..., piqué, alors de ce que sa femme le jugeait aussi 

changeant, et le supposait capable de vouloii» se rappro-

cher d'elle nralgré ses protestations , lui promit qu'elle 

aurait bientôt entre les mains de quoi parer aux inconvé-

nieus qu'elle craignait; il lui écrivit alors cette fameuse 

lettre comme gage de sa persévérance à maintenir la sé-

paration amiable et volontaire, et pour lui donner, en cas 

de retour de sa part aux idées qu'elle redoutait, un moyen 

d'obtenir une séparation judiciaire. 

l a preuve que la lettre a eu ce but et a été écrite dans 

cette pensée se trouve daus la lettre elle-même, et parti-

culièrement dans ses dernières phrases, qu'il suffit de re-

lire pour s'en convaincre. 

Prononcer dans cescirconstancenune séparation decorps, 

ce serait, de la part de la justice, sanctionner une con^ 

vention illicite et ordonner l'exécution d'un pacte contrai-

re à tous les principes de moralité et d'ordre public. Les 

époux n'ont pu convenir qu'ils seraient séparés de corps; 

ils n'ont pu rien faire dans ce but; et toute combinaison, 

toute transaction qu'ils auraient pn imaginer dans l'idée 

de forcer la main de la main de la justice et de lui dicter 

son arrêt, doit être déchirée par les magistrats. 

Dans l'intérêt de M™ F..., M Salle, avocat, a dit : Les 

malheurs de M"** F... datent du jour même de son ma-

riage. En effet, à la cérémonie qui unit les époux, la mère 

de M. F... ne put assister; elle était malade; elle fut rem-

placée dans le rôle qu'elle devait remplir ce jour-là par une 

dame Mouny, plus âgée que M°"F...., et qui se disait sa 

parente; elle assista la mariée tout le jour, assista à sa toi-

lette comme à son déshabillé; enfin elle agit tout le temps 

comme aurait pu le faire la belle-mère de la mariée elle-

même. 

Cependant M"" Mouny n'était autre chose que M 11' Mou-

ny : c'était la maîtresse de M. F..., c'était une femme dont 

il avait eu plusieurs enfans. 

M 11 " Mouny se fixa à Auxerre, etM°" F... fut la dernière 

à s'apercevoir qu'elle avait en elle une rivale. Que pouvait-

elle faire à cela quand elle l'apprit? Rien, que de chasser 

M"' Mouny de chez elle ; mais M llt Mouny alla se loger 

vis à vis de samaison, jusqu'àce que, ayant venda sa char 

ge, et venant à Paris, cette femme partit avec lui, vint 

habiter la même maison, le même appartement, avec leur 

fille ; dans cet appartement, il n'y avait qu'un seul lit. 

La preuve de ces laits, je la trouve dans une correi 

pondance que je mets sous les yeux delà Cour. 

M" Salle lit en effet quelques extraits de lettres qui ten-

dent à établir ce qu'il a avancé. 

Ce n'est pas tout, M. F... dans la lettre sur laquelle a été 

prononcée la séparation de corps, a reproché à sa femme 

d'être enceinte avant son mariage. Voici cependant ce qui 

s'est passé : 

M"" F..,, il est vrai, est accouchée dans le neuvième 

mois de son mariage, d'une fille à laquelle M. F... a donné 

les noms de sa maîtresse, M"* Mauny; mais il avait si peu 

de crainte sur la réalité de sa paternité, qu'il a porté lui-

même son enfanta l'officier de l'état civil, et que dans plu-

sieurs lettres il parle avec tendresse à sa femme de cette 

enfant dont il se qualifiie lui-même le père. 

M" Sallé lit encore ici quelques extrrits de lettres. La 

Cour interrompt cette lecture: et sur les conclusions con-

formes de M. Poinsot, substitut du procureur-général, 

elle confirme purement et simplement le jugement de sé-

paration de corps. 

celte ],renve ne s'applique qu'aux 
a la vue des notaires; qu'ainsi, pour 

uthentique, l'autorité 
faits qui s'accomplissent 
es déclarations des parties, l'acte authentique prouve bien jus— 

cju'à inscription de faux que les déclarations ont eu effet eu 
ieu en présence des notaires, mais il ne prouve pas que ces dé-

clarations soient en elles-mêmes vraies et sincères ; que dès-
ors, qinind un intérêt, quelconque pousse les parties à recou-
ir à la simulation, la forme, de l'acte authentique ne devient, 

qu'un moyen de fraude plus dangereux et plus sûr; mais qu« 
loin qu'elles rendent l'acte ina taquable, les prétendues con-
entions peuvent tomber devant la puissance des preuves qui 

eu démontrent la fausseté; 
Considérant que, le principe consacré par l'art. 4353 s'ap-

plique aux actes authentiques comme à tous autres ; 
» Considérant que dans l'espèce, uu concours de présomp-

tions graves, précises et concordantes, démontre jusqu'à la 
plus complète évidence que l'acquisition du 24 septembre 4 845 
n'a rien de réel ni de sérieux; qu'au contraire, les dix indivi-
dus qui y sont dénommés, savoir : les sieurs Guillemet, Jos-
sec, Dériau, Le Bot, Le Gof etEonnec, ne se sont prêtés à cette 
fraude que pour devenir faussement électeurs et servir l'inté-

êt d'un tiers ; 
Qu'en effet, il résulte de leurs propres déclarations reçues 

à l'audience par l'intermédiaire d'un interprète , que, cédant à 
'impulsion du sieur Rouillé, ils convinrent de donner leurs 
pouvoirs à ce mandataire commun, pour qu'il achetât en leur 
nom une propriété immobilière da' s l'arrondissement de 

Ploërmel ; 
Considérant que !a nature de la propriété n'est pas même 

désignée, que la somme res^e également incertaine, eu sorte que, 
le mandataire, qu'ils connaissaient à peine, et qui offrait assez 
peu de garanties par lui-même, pouvait les engager indéfini-
ment; qu'un seul point est convenu, c'est ('arrondissement élec-
toral dans lequel l'acquisition doit être faite ; que les parties 
ne sont pas même d'accord sur la manière, dont cette conven-
tion s'est formée, et sonttombésà cet égard dans des contradic-
tions remarquables ; 

» Considérant qu'aucun d'entre eux n'a visité l'immeuble 
ni avant, ni après la prétendue acquisition!; qu'aujourd'hui 
même tous déclarent qu'ils ne le connaissent pas, quoiqu'il 
soit [situé à une distance assez peu considérable de leur do-
micile ; que plus d'un mois après la passation de l'acte, le 
mandataire ayant plusieurs' fois rencontré l'un d'eux, il ne lui 
parla point de l'acquisition ; 

Considérant que les susnommés n'ont pu dire d'une ma-
nière exacte quelle part est attribuée à chacun d'eux dans la 
propriété qui leur est, du reste, inégalement départie; qu'il ne 
savaient pas qui doit la surveiller, la régir, quelle somme au 
juste ils toucheront dans le revenu, quel est le nom du créan-
cier de la rente foncière qui fait partie du prix, et quelle por-
tion chacun devra supporter dans cette rente; que cette igno-
rance est inadmissible dans l'hypothèse d'une acquisition 

réelle ; 
» Qu'el le l'est surtout quand il s'agit d'hommes de la cam-

pagne, habitués à surveiller très attentivement leurs intérêts, et 
auxquels on ne pourrait persuader d'aventurer dans une ac-
quisition incertaine le fruit de leurs travaux ; 

» Considérant que cette incurie sans exemple, cette confian-
ce aveugle dans un mandataire, devient plus impossible encore 
quand on voit que c'est un moulin qni est l'objet de l'acquisi-
tion, propriété qui demande à être attentivement examinée 
qui veut aussi une surveillance suivie; ei cependant, les ac-
quéreurs ne savent même pas s'ils ont acheté le renable, c'est-
à-dire ces accessoires nécessaires à l'exploitation du moulin 
valeur évaluée à 4,000 fr. ; 

» Considérant que quatre d'entre eux ont affirmé qu'ils n'a-
vaient donné de procuration à personne pour gérer et admi-
nistrer l'immeuble; que cependant ils avaient donné leurs 
pouvoirs à un sieur de K'Pezdron ; que lorsque l'acte leur a été 
représenté à l'audience, ils ont déclaré qu'ils n'en avaient au-
cune connaissance; que l'acte leur avait été lu par le notaire 

mais que n'entendant pas le français, ils n'avaient pu savoir-
ce qu'on leur faisait signer; que cette circonstance prouve en-
core qu'ils étaient étrangers à l'acquisition, qu'ils agissaient 
aveuglément, sous la direction d'un tiers, sans que leur inté-
rêt propre fût engagé; 

» Considérant qu'aucune des parties n'a rien payé aux no-
taires, ni honoraires, ni droits d'enregistrement et transcrip-
tion, frais qui d'ordinaire s'acquittent sans retard ; 

» Considérant que l'ensemble de ces circonstances no laisse 
aucun doute sur la simulation de l'acte; que do telles manoeu-
vres, qui ne tendent à rien moins qu'à porter la délovauté et 
le mensonge dans le corps électoral, à corrompre l'exercice 
du droit le plus sacré et le plus grave, à fausser la représen-
tation nationale, doivent être énergiquement dévoilées et flét-
ries par les magistrats ; que de quelque couleur que la pas-
sion politique se revête, la fraude est toujours condamnable • 

» Par ces motifs , 

» Après avoir procédé à l'interrogatoire des susnommés 
par l'intermédiaire d'un interprète, et reçu de leurs avocats 
la déclaration qu'ils n'avaient rien à dire pour leur- défense 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général : 

» La Cour, 
» Après en avoir délibéré, conformément à >a loi, 
« Infirme l'arrêté de M. le préfet du Morbihan, en date du. -

ordonne la radiation des nommés Guillemet, Le Jossec |"è 
Bot, Le Gof, Derriau et Julien-Marie Eoimee de la liste électo-
rale du 0' collège du Morbihan, et les condamne aux dépens. » 

(Conclusions conformes de M. de Moulon, avocat-général -
plaidant, M' s Bobuan et Grivoit.) 

TUIRUNAL CIVIL DE LA SEINE (1* 

Présidence de M. Rarbou. 

Audience du 4 février. 

chambr 

COUR ROYALE DE RENNES (1" chambre). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. le premier président Plougoulm. 

Audience du 14 janvier. 

CENS ÉLECTORAL. — CONTRAT DE VENTE. — SIMULATION. — 

NULLITÉ. 

Les conventions, même constatées par acte authentique, peu-
vent être déclarées fausses s'il s'élève contre elles des pré-
somptions graves, précises et concordantes de fraude e% d» 
simulation (C. civ., art. 1353). 

« La Cour , 
« Considérant que s'il e%i do principe que foi est due à l'acte 

CONTUMACE. RIEÎiS SÉQUESTRÉS. FRAIS, DE RÉGIE. — 

L'ADMINISTRATION DES DOMAINES CONTRE LE COMTE ET LA 

COMTESSE DE LAROCHEJAQUELEIN. 

Vadministration de la régie des Domaines n'a le droit de re-
tenir, à titre de frais de régie, sur les biens séquestrés pen-
dant la contumace, que les frais directement occasionnés 
parla régie desdils biens, 

M s Ferdinand Barrot, avocat delà Régie de l'enrcistre-

ment et des domaines, expose ainsi les faits : 

Messieurs, l'administration des Damaines attache beaucoup 
d'importance à la solution de cette affaire, qui est pour elle 
une question de principe. 

Le comte et la comtesse de La Rochejaquelein ont été on se 
le rappelle, gravement compromis dans les troubles de l'a Ven-
dée. Des poursuites furent dirigées contre eux, et tous deux 
furent condamnes a mort par contumace. Quelques années 
plus tard, en 4836,, comptaut sur plus d'impartialité, ou peut-
être sur plus d'indulgence, ils revinrent eu France, se présen-
tèrent dovant le jury, et furent acquittés. 

Pendant le temps qu'avait duré la contumace, les biens de 
M. et de M"" de La Hochejaquelein avaient été séquestrés con-
formément aux dispositions du Code d'instruction criminelle -
la Régie de IWegistrcment avait été chargée de les »dniinis-
trer, Elle le lit avec beaucoup de soin, d'exactitude et de fidé-
lité, comme l'auraient fait les propriétaires eux-mêmes. 
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Lorsqu'api<è$ !a cessation de l'état de contumace il s'agit de 
rendre les comptes du séquestre, la Régie éprouva quelque in-
certitude sur lu manière dont elle devait être indemnisée des 
Irais de gestion. Sur quelle base s'appuyer pour déterminer ce 
qui était dt'i à l'administration pour sa survejfianco et pour les 
frais et faux frais que' lui aVait occasionnes la gestion dos 
biens? La législation ire' présenta il pas de texte positif; on pen-
se que la disposition légale qui semblait s'appliquer avec plus 
de justesse [à la situation de M. et deM""de La Roeliejaquelein, 
sa trouvait dans l'article 3, § 3, de la loi du 23 juillet 1793, 
qui autorisait le gouvernement, en liquidant les dettes des 
émigrés, à retenir, indépendamment des frais de régie et de 
vente des biens, 1 sou pour livre du produit net de l'actif pour 
tenir lieu de tous frais généraux d'administration. Faisant une 
application modérée de cet article, la llégie se borna à retenir 
le sou pour livre pour tous frais et iudemnilé de gestion. Elle 
avait reçu pour M. et M"" de La B.oçhejaquelein 233,368 fr. 
18 e. ; la' retenue' sVleva donc 1 1.078 fr. 48 e. 

Mais M.-, et M"" de La liocliejaquelein contestèrent; ils pré-
t 'ndircut que la loi applicable n'était pas celle du 25 juillet 
1793, mais bien la loi du 16 septembre 1791, qui veut, titre 9, 
rtiole 10, que les biens du contumace lui soient rendus avec 

les fruits, « à la déduction des [rais de régie et de ceux du 
procès. » Cela s 'entend sans doute des frais du procès crimi-
nel ; ils demandaient donc que l'administration leur fournît 
un compte de frais de régie. 

C.ullo prétention fut en effet . accueillie par le Tribunal, par 
jugement rendu en cette chambre le 4 juin 1841. M* Rarrot 
donne lecture de ce jugement, qui déclare que la loi de 1791 

est la seule applicable àl'espèce, et qui ordonne que l'adminis-
tration de la Régie restituera aux demandeurs la somme de 
! 1.078 fr. 48 c," retenue, sauf la déduction des frais de régie 
que M. et M"" de La Roehejaquelein offrent de supporter. 

Il s 'agissait d'une question de principe, continue M" Rarrot, 
et l'on conçoit que l'administration ait cru devoir appeler de 
ce jugement. 11 fut confirmé. Alors l'administration se mit en 
devoirde présenter un compte. Lesfraissediviseut eu deux caté-
gories : il y a d'abord ce qu'on appelle les taxations et remises; 
ce sont les remises proportionnelles qui croissent ou décrois-

sent en raison de l'importance des sommes encaissée*, et que 
l'administration abandonne aux employés charges des percep-

lions.'Ce chiffre est certain ; il suffit de l'ïnscriredans le compte. 
Mais il est une autre nature de frais qu'il est impossible de 
préciser d'une manière exacte, et de détailler article par arti-
cle. L'administration de l'enregistrement et des domaines a un 

néitérièl, a un personnel ; il est évident que les contumaces 
dont les biens sont régis par cette administration, qui donne 

à ! i gestion ses soins, qui fait en quelque sorte les fonctions 
d'intendant, qui est chargés aussi d'une responsabilité, il est 
évident qu'il y a là pour les contumaces dont les biens ont été 
a'ih i administrés le principe d'une contribution quelconque à 
litre de fiais ou d'indemnité dans les dépenses qu'occasionne 
li l'État l'existence de cette administration. Voici, pour arriver 
ii mi chiffre juste et équitable, la manière dont a opéré l'admi-
litstrtion de la Régie : 

Par exemple, pour l'année 1833, les recettes totales faites par 
l'administration de la Régie et des domaines, sesontélovés à... 
Supposons le chiffre de 100 millions. 

Les dépenses totales (don compris les taxations et remises aux 
receveurs), se sont élevées à 1 million. 

Dans les recettes totales, les revenus des biens de M. et M""' 
d,' S,a ftochejaqueleinsesont élevés ii 50,000 fr. M. et M""' de La 
Koeli«jaquelein devront supporter dans les dépenses totales une 
somme proportionnelle à la somme pour laquelle les revenus 
de leurs biens figurent dans les receltes totales. 
' Voilà la seule manière que l'administration a pu trouver 
pour arriver à formuler un chiffre. Ce calcul a donné pour ré-
sultai, que M. et M"" de La Roehejaquelein devaient pour leur 
contribution proportionnelle dans les dépenses totales et pour 
les la xations, remises aux percepteurs, une somme de 12,206 fr. 

33 e. 
Si ce mode de procéder n'était point admis, il serait évi-

dent qu'il v aurait une lacune dans la loi. Il ne se peut pas 
que l'administration ne reçoive aucune indemnité, car les taxa-
xioris et remises aux receveurs ne concernent pas l'administra-
tion ; il ne se peut pas qu'elle ai t donné ses soins et s» sur-
veillance, qu'en un mot elle ait géré comme un intendant les 
biens de M. et M"'" de La Roehejaquelein, sans en recevoir au-
cune rémunération. 

le La Roehejaquelein : 

Ce procès n'est qu'une mauvaise difficulté de bureaux, et 
une révolte plus ou moins déguisée contre l'autorité de la 
chose jugée. 

Lorsque, par leur acquittement obtenu de la justice du jury, 
M. le comte et M me la comtesse de La Bochejaquelein eurent 
été remis en possession de leurs biens, il s 'est agi par l'admi-

! ration de leur rendre compte de la gestion pendant la 
durée du séquestre. Je ne dis qu'un mot sur celte gestion, qui, 

suivant mon adversaire, aurait été celle de l'intendant le plus 
sokueux, le plus exact, le plus fidèle : c'est que les employés 
de l'administration se croyant apparemment en pays conquis, 
jouirent des biens de mes cliens en seigneurs et maîtres, chas-
sant dans les bois, pôchantdans les étangs, etc. Les choses furent 
poussées à ce point, que ces désordres ayant été signalés, ^'ad-
ministration elle-même dut prendre une mesure sévère à l'é-
gard de l'un de ses agens. Mais revenons au procès. 

Le compte de l'administration était fort simple. La loi de 
autorise l'administration à retenir sur les biens des con-

t-omsces, ses frais de régie, rien de plus. L 'administration 
n'avait qu'à produire ce compte, et tout était terminé. Mais 
mm. cette loi était trop douce à son gré; et établissant entre le 
comte et ,a comtesse de La Roehejaquelein et les émigrés une 
analogie arbitraire, elle est allée chercher dans le Bulletin des 
Lois et dans un article de loi du 25 juillet 1793, une disposi-
tion qui, suivant elle, l'autorisait à retenir sur les sommes en-
caissées 5 pour 100 pour tous frais généraux, sans avoir à pro-
duire aucun état de ces frais. Cette loi- étaient évidemment 

inapplicable; elle est intitulée : Décret concernant l'adminis-
trai i»n et la vente des biens des émigrés et le paiement de 
feitrs dette*. De plus, l'article 3, § 3, de la loi invoquée autori-
sait l 'administration, non seulement à retenir les 5 pour 100 
pour frais généraux, mais à retenir encore les frais spéciaux 

de régie. . . . . 
Si cette loi était la loi des parties, l'administration devait 

exiger d'abord les frais de Régie d'après état, et ensuite les 
iK .ar 100 pour frais hénéraux. Mais l'administration voulait 

biéît se montrer modérée, et elle raisonnait, ainsi: « M. et M."" 
«le La Roehejaquelein ont été soulever la Vendée : ce sont des 
cuasi-émigrés, il faut donc leur faire seulement une quasi-

atiptieatien de la loi de 1793; . 
Ce système, qui ne reposait que sur un caprice administra-

it ne pouvait être admis; et l'affaire portée à l'audience, 
vous avez rendu, Messieurs, le 4 juin 1811, un jugement par 
lequel vous avez décidé que la seule loi applicable était la loi 
iiJ 1791. La Régie, qui n 'exécute les décisions de la justice 

Le Tribunal, sur les conclusions de M. l'avocat du Roi 
Movnard de Franc •■ 

«Attendu qu'il a été souverainement jugé par le ju-

gement du \ juin 184l, confirmé par arrêt de la Cour 

royale, que l'administration de la Régie de l'enregistre-

ment et des domaines ne pouvait retenir que les frais 

de régie, aux termes de la loi du 16 septembre 1791 ; 

» Attendu qu'elle ne peut prétendre avoir agi comme 
mandataire; 

» Que son office aurait été celui de negoliorum gestor, 

et que dès-lors elle ne pourrait avoir droit qu'au rembour-

sement de ses frais réellement justifiés ; 

«L'autorise à retenir la somme de , montant des taxa-

tions et remises, ainsi que cela a d'ailleurs été consenti 

par le comte et la comtesse de La Roehejaquelein; 

» Ordonne qu'elle restituera le surplus, et la condamne 
aux dépens. » 

tant aperçu que les droits de sortie sur les tabacs et les 

ci ..ares de Manille ne donnait pas à la douane l 

.ITSTIŒ CUIjJitftËLLÊ 

M' Duclos, avocat de M. et M" 

ie comme forcée et contrainte, a appelé. La Cour a confirmé; 
ce jugement est donc passé eu force de chose jugée. Je ne le 
relirai pas: je constate seulement qu'il en résulte que l'admi-
nistration n'a le droit de retenir que les frais spéciaux de régie 
i .roprement dits, c'est-à-dire les frais occasionnés directement 
par la régie des biens séquestrés, et qu'elle ne peut prétendre 
•i ce qu'elle appelle les frais généraux. 

Ce jugement, la Régie ne veut pas l'exécuter, et dans les 
l,uveVux°on a juré que la somme objet du litige serait con-

eu frais de justice. Or, voilà dix ans que cola dure. 
Vous voulez un compto, a-t-elle dit, vous l'aurez, et voila la 
lV-ie qui se met à l'œuvre et qui présente le compte dont mon 
adversaire vous a expliqué l'économie, compte au moy en d u -
".n ol l'administration veut ressaisir ce que votre jugement lui 
! arraché. C'est-à-dire, qu'indépendamment des taxations et 

i -mises au receveur, que nous avons toujours consenti a sup-
porter parce que ces frais ont jusqu'à certain point le ca-
Ltfàté de frais spéciaux de régie, l'administration voudrait, 

mtB le titre de dépenses totales, nous imposer ces Irais gene-
mit qu'aux termes d3 votre jugement nous ne devons pas. 

Vusi on voudrait nous faire contribuer pour une part a tuer 
"?„ môven d'une règle de, proportion dans les dépenses totales 

neisonuel et du matériel de l'administration de 1 enregis-

trement et des domaines; on veut que nous payions notre 
,' dans les frais de bureau, tels que papiers, plumes, encre, 

l 'rn .lla-o etc.- dans les traitemens des employés, ly compris 
•lui do M. le directeur -général; et vraiment je ne sais 

! rqnoi on s'arrête en si beau chemin; M. le directeur-ge-
Sa un supérieur qui est le ministre, pourquoi ne con-

™ rions-nous pas aussi au traitement du ministre.' Pour-

ji 'irait-on pas plus haut encore.'. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de 11. Laplagne-Rarris. 

Audience du 30 janvier. 

VOL. — ACTE SOLS SKIXG PRIVÉ CONFIÉ A UN NOTAIRE. — 

PREUVE TESTIMONIALE. 

Voici le texte de l'arrêt rendu par la Cour stîr le pour-

voi du nommé Mulot ( V. \&> Gazette des Tribunaux du 
31 janvier) : 

« Ouï M. Rocher, conseiller, eu son rapport; 
« Ouï M c fluet, en ses observations à l'appui du pourvoi ; 
» Ouï M. de Boiisieux, avocat-général, en ses conclusions; 
» Sur le premier moyen, pris de la vi jlation de l'article 7, loi 

du 20 avril 1810, en cequ'il n'aurait pas été suffisamment 
consiaté par l'arrêt attaqué que l'écrit dontle détournement a 
été attribué à Mulot appartenait à autrui ; 

» Attendu que la Cour royale a déclaré Mulot coupable d'a-
voir soustrait frauduleusement, au préjudice de plusieurs per-
sonnes, un acte emportant obligation ou décharge; que cette 
déclaration comprend tous les élémens essentiels de la 
qualification du délit de vol : appréhension manuelle d'une va-
leur mobilière, caractère frauduleux de cette appréhension, 
préjudice en résultant pour autrui; 

» Sur le second moyen, tiré de la violation des principes du 
Code civil relatifs à la preuve testimoniale ; 

» Attendu que le fait de la soustraction frauduleuse d'un 
titre ne saurait être assimilé, quant aux règles à suivre pour 
en atteinck-e la répression, aux divers abus de confiance prévus 
et punis par l'art. 408 du Code pénal ; 

« Qu'à la différence des cas où la preuve du délit est subor-
donnée à celle de la préexistance d'un «outrât régi par la loi 
civile, il suffit, pour constituer !e délit de vol, d'établir la pos-
session antérieure de l'objet enlevé daus les mains du tiers qui 
s'en prétend dépouillé, sans qu'il soit nécessaire de remonter 
à l'origine ou de déterminer le caractère de cette possession ; 

» Attendu, au surplus, la régularité de l'arrêt en sa l'orme 
et l'application légale de la peine ; 

» La Cour rejette le pourvoi de Simon Mulot. « 

Bulletin du 5 février. 

SUBORNATION DE TÉMOINS. — FAUX TÉMOIGNAGE. QUESTION 

AU JURY. 

Le crime de subornation de témoins n'est en réalité que la 
complicité du crime de faux témoignage. 

Dès-lors, il faut, lorsque la question concernant l'accusé in-
culpé de faux témoignage a été résolue négativement, que la 
question posée au jury, relativement à la subornation de té-
moins, énonce et constate l'existence matérielle du faux té-
moignage. 

Cassation d'un arrêt de la Cour d'assises des Bouches-du-
Rhône, qui condamnait Théophile Gachier aux travaux forcés 
à temps. (M. Mérilhou, conseiller-rapporteur; M. Quénault, 
avocat-général, conclusions conformes.) 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1 " De Victor Auguste, contre un arrêt de la Cour d'assises 

de la Loire, qui le condamne à cinq ans de travaux forcés 
comme coupable de vol avec effraction dans un édifice; — 2" 
De Marc Gtiegan (Côtes-du-Nord), travaux forcés à perpétuité, 
vol avec violences, la nuit, sur un chemin public; — 3° De 
Charles Siohen (Finistère), trois ans de prison, viol avec cir-
constances atténuantes: — 4° De Marguerite Loubaney (Giron-
de), cinq ans de travaux forcés, vol domestique, en réunion de 
plusieurs, dans une maison habitée; — 5" De Màrie-Charlotte-
Virginie Ledeudé, femme Boujo (Finistère), dix ans de réclu-

. sion, coups portés et blessures faites à ses père et mère; — 
j 6° De François Legadee (Finistère), cinq ans de réclusion, vol, 
la nuit, dans une dépendance de maison habitée; — 7° De 
Louis Martin, contre un arrêt de la chambre d'accusation de 
la Cour royale de Dijon, qui le renvoie devant la Cour d'assi-
ses de la Haute-Marne, sous l'accusation du crime de parri-
cide; — 8° Du commissaire de police remplissant les fonctions 
du ministère public près le Tribunal de simple police du can-
ton de Cambrai, contre un jugement rendu par ce Tribunal 
en faveur de François Pourpoint, prévenu d'avoir embarrassé 
la voie publique en y laissant stationner une voiture, mais 
renvoyé des poursuites, parce que le jugement attaqué a décla-
ré qu'il y avait nécessité. 

La Cour a cassé et annulé sur les pourvois : 

1° Du commissaire de police de police de Vernon, remplis-
sant les fonctions du ministère publie près le Tribunal desim-

pie police de ce canton, un jugement rendu par ce Tribunal 
en faveur d'Ambroise Hédoin, épicier débitant de liqueurs, 
prévenu de contravention à un arrêté de police qui fixe à dix 
heures du soir la fermeture des lieux publics ; — 2" Du com-
missaire de police de Rugles, remplissant les fonctions du mi-
nistère public près le Tribunal de simple police de ce canton, 
un jugement rendu par ce Tribunal dans la cause de Pauline 
Hébert, et ce pour violation de l'art. 155 du Code pénal, en ce 
qu'un témoin n'a prêlé le serinent que de dire la vérité ; — 3" 
Du commissaire de police de Mollira, un jugement rendu par le 
Tribunal de simple police de ce canton, en fr.veur de François 
Larchevêque, aubergiste-cafetier, prévenu de contravention à 
un arrêté de police sur la fermeture des cafés ; — 4° Du maire 
de Luri, remplissant les fonctions du ministère public près le 
Tribunal de simple police du canton de Luri, un jugement 
ren,du par ce Tribunal dans la cause de François Piétri, pré-

# 
venu de construction le long d'un chemin vicinal ; — 5° Du* 
sieur Gallet, garde national à Sèvres, ayant M° Labot pour 
avocat, et pour violation de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810, 

un jugement rendu par le Conseil de discipline de la garde 
nationale dudit lieu qui l'avait condamné à la réprimande 
pour désobéissance et insubordination. 

A élé déclaré déchu de son pourvoi et condamné à l'amende 
pour n'avoir pas rempli les formalités voulues par les articles 
419 et 420 du Code d'instruction criminelle, le sieur Scluei-
singer, contre un jugement du Conseil de discipline du 4e ba-
taillon de la 2* légion de la garde nationale de Paris, qui, pour 

refus de service d'ordre et de sûreté, l'a condamné à vingt-
quatre heures de prison. 

La Cour a donné acte à Ambroise Vitol du désistement de 
son pourvoi contre un arrêt de la Cour d'assises des Cotes-
du-Nord, du 12 janvier dernier, qui le condamne à vingt ans 

de travaux forcés, comme coupable, niais avec des circonstan-
ces atténuantes, de tentative d'assassinat. 

les mêmes 

nod.uits que par le passé, il ordonna une enquête sévère. 
Il fut reconnu qu'un des assesseurs et le secrétaire-général 

de l'intendance s'étaient laissés corrompre par les dons de 

quelques exportateurs. Ces deux fonctionnaires furent aus-

sitôt arrêtés, et traduits devant le Tribunal de première 

instance de Manille. 

Les débats, selon l'usage de cette colonie, n ont pas ete 

publics. Voici le jugement qui a été rendu le 5 avril 184.)-. 

« Dans la cause criminelle poursuivie devant ce Tribunal, 

entre M. le fiscal des Tribunaux civils et de l'administration 
financière d'une part, et de l'autre, don liamon-Alonzo de las 
lieras, auditeur de l'intendant de cette colonie, et don Pasqual 
del Castillo, tous deux détonus eu la geôle de San-Iago à Ma-
nille, pour crimes de concussion et de péculat; 

«Attendu, on fait, que les charges contre ces deux prévenus, 
sont prouvées; et statuant tonf irmémentanx conclusions de M. 
le juge assesseur, nous avons condamné et condamnons les 
susnommés don Ramon-Alonzo de las lieras et don Pasqual 
del Castillo, à la peine d'une année de prison , qu'ils devront 
subir au lieu indiqué par l'autorité supérieure politique dans 
le premier port de la Péninsule où ils seront débarqués; 

» Nous les condamnons en outre à la perte de leurs e'm 
plois respectifs d'assesseur et de secrétaire de ladite intendan-
ce, avec incapacité perpétuelle d'exercer par la suite d'autres 
fonctions publiques; et les condamnons en outre à verser dans 
les caisses publiques les sommes qu'ils ont reçues, pour prix 
de leur corruption, du brigadier don Félix Ruiz, du corrégidor 
don Pedro Emina, de Jean-Baptiste Gania, employé à la doua-
ne, et de Manuel Escobar, débitant de tabac; lesquelles som-
mes, d'après l'instruction, s'élèvent à 19,595 piastres forte 
(environ 100,000 francs): nous les condamnons également à 
tons les frais; 

» Ordonnons que la présente sentence sera mise à exécution 
après avoir été préalablement soumise à la junte supérieure 
content ieuse de l'administration financière de cette colonie. 

La junte supérieure a statué par deux arrêts séparés 

sur les appels interjetés tant par les condamnés que par 

le fiscal. 

Par son premier arrêt du 2 juin 1845, la junte a rejeté 

l'appel de Las lieras et de del Castillo, et ajouté la dispo-

sition suivante : 

« Attendu qu'il résulte d'une manière certainede la déclara-
tion du conlador (auditeur des comptes), don Raphaël Lopez 
Guillen,que don Juan Bautista Garcia, inspecteur des douanes 
en cette capitale, a servi d'agent aux susnommés Las lieras 
et del Castillo, dans quelques-unes des manœuvres dont ils ont 
été convaincus, nous ordonnons qu'une ampliation des déposi-
tions des témoins qui le concernent sera transmise au Tribunal 
de l'intendance, pour le procès dudit Garcia être fait et par-
fait séparément à raison des délits qui lui sont imputés; 

« Ordonnons qu'il sera rendu compta du tout à [S. M. la 
reine par l'entremise des ministres des finances et de grâce 
et justice. » 

Sur l'appel interjeté à tninimâ par le fiscal civil, la 

junte a rendu, le 3 juillet suivant, un arrêt qui, après 

avoir transcrit la sentence du Tribunal de Manille, et l'a-

voir confirmée dans tout son contenu, ajoute : 

« Nous condamnons les susnommés, Las lieras et del Cas-
tillo, en outre des peines et confiscations prononcées par les 
premiers juges, à une amende du quart de ladite somme de 
19,595 piastres fortes, induemeut perçue par eux, et ordon-
nons que ladite amende sera versée dans les caisses du fisc; 
le surplus de la sentence sertissant son plein et entier effet. 

» Signé, RULL , régent de la junte, GUTIEKREZ DE LOS 

RIOS, PINZON, MANUEL DE URIOSTE , conseillers. 

La juste sévérité de cette sentence a obtenu une appro-

bation universelle dans les Philippines. Les propriétés 

des délinquans ont été saisies pour le paiement de la con-

fiscation et de l'amende, montant ensemble à 125,000 fr. 

Les deux condamnés ont été transportés à Cadix par un 

bâtiment de l'Etat en destination pour l'Espagne. 

La Cour, présidée par M. Cauchy, après avoi, 

M' Djlhet, avocat, et .M. l'avocat-général Glanda? H 

tirini! le jugement de première instance. > a 

— Au mois de novembre dernier, un nommé I 

ouvrier horloger, était traduit devant la police e
 ler

">e 

ni 'lle, sous une prévention de vol. Les faits n'
 rre

°Sil 

parti au Tribunal suffisamment établis, il fut Ten ,^
1 N 

poursuites.
 Voyé

 d^ 

Ce jour-là, parmi les auditeurs, se trouvait 

monsieur, un de ces philantropes utopistes, q
U(

,'i
n

 '!
r
a \i. 

boniiêle de Lantcnne, sa position, les soùp
COn

'
a

 ,
fi

ëur
e 

-avait été l'objet, intéressèrent vivement. Il se rend ,1
 01

'1 

demain matin à la porte de la prison, et quand p
 e

û-

horloger en sortit, il s'approcha de lui, lui dit
 f

, >-,
Uv

% 

assisté la veille au jugement de son affaire, et i
n

t"S
 av

ai| 

s'il avait quelques ressources. Lantcnne, flairant 1 

uoe dupe, lui répondil qu'il n'avait que son état QÏ^S 

ouvrier très habile, mais qu'après ce qui lui était n»-
1
^ 

l'accusation dont il avait été l'objet, il ]
u

i
 sera

f.
1Vli

ti 

doute bien difficile de trouver de l'ouvrage. — „ ç>
 Sa

»s 

que j'ai pensé, lui dit son protecteur improvisé f st
, °e 

pour cela que je suis venu vous trouver : venez ave
 Cesl 

je vais vous donner une pendule à arranger; et sy" '■M-
content de vous, je vous procurerai de ï 

mes connaissances. » 

Lantcnne suivit le bienfaisant inconnu 

ouvrage 
J e siiù 

dans son domicile, et lui indiqua la pendule n'ii 'if
0111181

* 
i..: „_c„„ I „„. l»„„„~.i..« .,~ •' ^

u 11
 VOi^ 

lui confier. Lantenne l'examina en connaisseur 1 

qu'elle avait besoin d'être repassée, que les enàr 
étaient un peu faibles, mais qu'elle était bonne e?^ 

se chargeait de la faire marcher de façon à ce qu'oii^
0

'' 
glât le soleil. « C'est très bien, lui dit son 

laissez-moi votre adresse, et demain la pendule
3
'-

0
'^' 

sera ck 

' éctj. 

'RIBUNAUX ET11ANGEKS 

COLONIES ESPAGNOLES. 

NAX-JUXTE SUPÉRIEURE CONTENTIEUSE DE L ADMINISTRATION 

CII'.RE A MANILLE, DANS LES ILES PHILIPPINES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Rull, régent de la junte. 

Audience du 3 juillet 1845. 

ACCUSATION DE PÉCULAT ET DE CONCUSSION CONTRE DEUX 

FONCTIONNAIRES. 

Le capitaine-général, gouverneur des Philippines, s'é-

CHRONIftUE 

DEPARTEMENS. 

— SRINE-INFÉRIÉURE (Rouen), 4 février. — Ainsi que 

nous l'avons annoncé, M" Sénard a terminé aujourd'hui 

sa plaidoirie dans l'affaire de Monville. La Cour a conti-

nué la cause à lundi pour la suite des plaidoiries. On 

pense que M. le procureur-général portera la parole 
mardi. 

PARIS, 5 FÉVRIER. 

vous. » Puis, ouvrant son secrétaire et 

écritoirc et du papier, il les présenta à Lantennè" 
vit une adresse et prit congé. 

Il était à peine sorti, que le brave homme s'aperçut 

sa montre et sa chaîne, qui étaient accrochées à côt 'ï 
la pendule, avaient disparu. Justement indigné de ]' 

gratitude de d'ouvrier, qui seul avait pu soustraire 

objets, il alla porter plainte, et, après des recriereT 

assez longues, Lantenne fut arrêté, et il comparais 

aujourd'hui sous une nouvelle prévention de vol de ^ 

le même Tribunal qui l'avait précédemment acquitté ̂  

La montre n'ayant pas été trouvée en sa possession i 

nie l'avoir volée; mais le plaignant affirme qu'il l'avait i 

encore au moment où le prévenu examinait la pendule 

qu'il s'aperçut de sa disparition un quart d'heure après T 
départ de Lantenne. 

M. le président: Vous avez é>é bien imprudent d'm 

troduire chez vous un homme que vous ne connaissie" 

pas, surtout l'ayant vu pour la première fois sur ces bancs 

Leplaignant : Je le sais bien!... 11 n'y a personne t 
bête comme moi... je me laisse toujours prendre à m 

physionomie honnête et à une position qui me semble 

malheureuse... ce n'est pas la première fois que je suis at-

trapé, allez... mais ce sera la dernière, je vous en ré^ 

ponds... je veux devenir dur comme une enclume, insen-

sible, féroce... Maintenant, je verrais un homme se noyer 
que je ne lui donnerais pas un verre d'eau. 

M. le président : Lantenne, vous niez avoir soustrait la 
montre et la chaîne du témoin ? 

Le prévenu : Je crois bien que je le nie! 

M. le président : Cette montre était à la cheminée 

quand vou-s êtes entré chez le témoin, et après votre dé-
part elle n'y était plus. 

Le prévenu : Ça ne me regarde pas. 

M. le président : Quant le témoin vous a engagé à écri-

re votre adresse, vous lui en avez donné une fausse. 

Le prévenu : Je n'en avais pas du tout, puisque je sor-
tais de prison ; je n'ai pas osé le dire. 

Le Tribunal condamne Lantenne à une année d'empri-
sonnement. 

— Le 24 octobre dernier, les sieurs Fabert et Mathieu, 

agens de l'autorité, se présentèrent devant la boutiqueàii 

sieur Judice, marchand fruitier, rue de la Grande-Fripe-

rie, et lui déclarèrent qu'ils saisissaient six sacs d'oignons, 

six sacs de pommes de terre et quatre paniers remplis de 

marchandises, qui, exposés sur la voie publique, gênaient 

la circulation, contrairement aux règlemens. La sieur In-

dice ayant cherché à s'opposer à l'enlèvement de ces ob-

jets, les deux agens furent obligés d'employer la force; la 

saisie eut lieu et procès-verbal fut dressé. 

Le sieur Judice, vivement irrité, faisait hautement en-
— Par arrêté de M. le ministre de l'instruction publi- tendre ses plaintes après le départ des inspecteurs, lors-

que, en date du 4 février, un concours sera ouvert, le 1" qu'un de ces hommes d'affaires dé bas étages, qui ' 
juin, devant la Faculté de droit d'Aix, pour une place de baLitnoiinmn^t ^„„„ i„„ u„n._ 

suppléant vacante dans cette Faculté. 

Les docteurs en droit qui désireraient prendre part à 

ce concours, devront déposer, avant le l
el
 mai prochain , 

au secrétariat de la Faculté de droit d'Aix, les pièces 

constatant qu'ils remplissent les conditions d'admissibilité 
prescrites par le règlement. 

— A la suite de la grève des charpentiers qui commen-

ça, comme on sait, le 9 juin, et qui s'est terminée par 

la condamnation de plusieurs compagnons , quelques ou-

vriers maçons se mirent aussi en grève. Le 29 septembre 

notamment les ouvriers maçons quittèrent en masse l'a-

telier de M. Mercier, à la barrière Mont-Parnasse, et empê-

chèrent leurs camarades de travailler. Le 28 novembre sui-

vant, le Tribunal (7
e
 chambre), avait à juger trois de ces 

ouvriers, les sieurs Renard, Rignat et Lagrange. Par son 

jugement qui faisait application de l'article 415 du Code 

pénal, en admettant toutefois des circonstances atténuan-

tes, il les condamna à 15 jours de prison. Rignat et La-

grange ont fait appel. Mais la Cour, malgré les efforts de 

M0 Chicoisncau, avocat, a, sur les conclusions conformes 

de M. l'avocat-général Glandaz, confirmé la sentence des 
premiers juges. 

-— M"« Rurnet, lingère, avait un manchon à poils 

bruns, qui lui donnait l'air d'une comtesse, lorsque en-

veloppée dans les longs plis de son cachemire français 

son petit pied bien chaussé et sa main scrupuleusement 

gantée, elle frôlait rapidement le pavé des rues de Paris 

Un soir, la jolie lingère se rendit au bal Valentino. Enle-

vée par un eavalisr,
 pr

êt
e
 à s'élancer dans les tourbillons 

d une polka, M"" Rurnet laissa son manchon à la place 

qu'elle occupait; après la polka elle revint à cette place 

mais le beau manchon à poils bruns avait disparu I es 

soupçons de M"
c
 Rurnet se portèrent aussitôt sur une 

petite personne que son œil perspicace eut bientôt re 

connu pour une modiste. C'était la fille Mathilde Four 

nier demeurant rue du Faubourg-Montmartre, dans ses 
meubles. Conduite devant le commissaire de police h 

fille l'ournier prétendit d'abord qu'elle avait acheté le 

manchon M"' Adèle lingère. liais le lendema n el 

avoua qu elle avait eu la mauvaise pensée de s'en empa 

rer;ellcditquil était depuis longtemps abandonné "sur 

une banquette, et qu'elle n'avait pu résister à "a tentâtion 
de prendre un si bel objet de toilette. 

habituellement dans les halles, les marchés et les , 

tiers populeux, toujours prêts pour quelques sous adon-

ner des consultations qu'on ne leur demande pas. et à en-

venimer les affaires les plus simples, el auxquels, par al-

lusion à leur ignoble industrie, on a donné le nom dV 

vocat-galope-chopine , se présenta chez le fruitier , et 

lin conseilla de porter une plaiute en violation de domi-

cile, en usurpation de fonctions et en soustraction ton-

du euse. Le sieur Judice eut la sottise d'écouter ce con-

seil, et l'avocat-galope-chopine rédigea séance tenante 
le modèle de la citation. 

L'affaire se présentait aujourd'hui devant la 6' chambw. 

L'avocat du sieur Judice a soutenu sa plainte. 

ete vivement repotissée par M. Mongis, avocat du Rot. 

Apres le prononcé du jugement, qui renvoie les sieurs 

Fabert et Mathieu de la plainte, et condamne le sieur Ju-

dice aux dépens, M. le président Perrot a fait appro*
1 

ce dernier de la barre du Tribunal, et lui a dit d'une vois 
se v ère : 

« Les agens ont rempli leur mission avec zèle sa« 

doute, mais «ans sortir des bornes qui leur étaient pr«* 

entes par la légalité; et ce serait le comble de l'audacô, 

si ce n était celui de la folie, que de les avoir traduits • 

police correctionnelle. Vous êtes bien heureux qu'on naît 

pas conclu contre vous en dommages-intérêts et en sup-

pression de la citation : le Tribunal aurait certaine!*
11 

accorde tout ce qu'on lui eût demandé. Retirez-vous. » 

ayez soin que pareil scandale ne se renouvelle pas. » 

— Charles Pigeonnat, bambin de neuf ans, qui par»
1
'* 

peine en avoir six, tant il est petit et exigu, était W*»
1 

aujourd hui devant la police correctionnelle (6
e
 chan*

1
 ' 

sous la prévention de vol. Sa mère était citée comme ci-

vilement responsable des faits de son fils. 

M. le président : Pigeonnat, vous avez pris 70fr.
e
° 

pièces de 5 fr. ? r 

L'enfant : Oui, Monsieur. j 
M. le président : C'est pins lourd que vous... PourqU

0
' 

avez-vous pris cet argent ? 

L'enfant : C'étaient des belles pièces toutes neuves, t 

reluisaient tout plein..... «lors, moi, je les ai i>risef 

La fiile Fournier proteste, du reste, qu'elle n'avait ja-

qu'elle était orpheline débuts '
3
'° ^

 mauchon
'
 disant 

mais rien soustrait au inonde 

- l'âge de quatre ans, ot 

Mal bi de Fournier, traduite devant le Tribunal 
lionne!, lut condamnée pour vol à dix m .Z A 

Elle a fait appel.
 P Ulx mois de

 P"**»-

correc-

Merle, charbonnier, est appelé cornu* 
té-Le sieur 

moin. 

M. le président : C'est à votre préjudice que cet en6
D 

a soustrait une somme de 70 fr ? ,» 
Le témoin : Oui, Mocbieu; 'cha m'a bien étonne» 

petiot comme cha. 

M. le président.- : Où était déposé cet argent? 

1* temmn : Dans la poche de ma ves-e. .,
 M

<r 

M. le président : Comment Pigeonnat s'était-H»
01 

duit chez vous? .^i 
vif*

1 

cb ,(n " :?" in : Le
 P^

01 est
 notre voigin; a^iiiS 

chouvent louer avec ma petiote qui a huit ans.. """ 
Cher 

, ma in;uuu: (lin u min aiMs...
 u 

I», les potUs jouaient à cache-caclic; Pigeonnat esl»
llê 
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il a dans un petit coin où j'avais mis ma veste, et 

Qui vous a fait supposer que c'était 

dit qu'il ch'était 

cacher da 

uris les 70 fr. 
M. U président 

i ,i nui vous avait vole? 

^témoin : Chest ma petiote qui m a 

^/ Z le petit coin où était ma veste 
Ci
f le président : Une partie de cette so somme ne vous a-

t Plié pas été rendue? 
^ fcw rOui, Moc 50 c. 

mais j 

m'a rendu 53 fr 

afôerdû 16 fr. 50 c, ch'est bien déjolanl. 
° i . - i ^Qiromi • Piffeonnat , comment 

à votre âge? 

']}: le président, au prévenu : Pigeonnat la 

ee
 d'un tel vol a-t-elle pu vous venir, a 

' renfant : Ca reluisait tout plein. 

M L président : Vous nous avez dit cela Mais ce 

• f nas la première fois que vous commettez une pa-

° ille faute; vous avez déjà pris certaines choses. 

r enfant : Oui, Monsieur. 

Qu'avez-vous pris ? — R« J'ai pris des sous à ma-il 

©an 

D voler sa mère, et en-

q 

Vous voyez, on commence par 

P
 on vole les autres. — R. Maman m avait mis au 

■ sec et alors je lui ai pris des sous afin d'acheter de 

P
81

*) mettre dessus, 

n Ou'avez-vous fait de l'argent que vous avez pris au 

■ v Merle ? —
 R

-
 Jai ac

heté des choses. 
S
"n Ouelles choses?— R. Du pain d'épices, du sucre 

Y àe de la mélasse, des pommes de terre frites, des 

nrnneaux, des œufs rouges et une tabatière. 

1) Et après avoir fait ces dépenses, vous avez jeté le 

' ^ i'
a
rgent dans une cave ? — R. Oui, Monsieur. 

r
°D Pourquoi avez-vous jeté cet argent, qui pouvait 

■ ci se trouver perdu? — R. Je n'ai pas osé le porter 
a

!
n

 nous
 parce que maman m'aurait grondé. 

I a mère du petit Charles réclame son fils -, elle affirme 

,i|
e
 le surveille avec soin, mais qu'elle le laisse aller 

■ "
 e

r avec la fille du sieur Merle, qui est son voisin ; elle 

Promet de bien veiller sur lui à l'avenir. 

' Le Tribunal renvoie Charles Pigeonnat de la plainte 

e
 ayant'agi sans discernement, et ordonne qu'il sera 

remis à sa mère; renvoie celle-ci des fins de la responsa-

bilité civile. 

— Nous avons rendu compte delà condamnation, par 

défaut prononcée contre la veuve Mercier, cuisinière, à 

deux mois de prison, pour escroquerie commise au pré-

judice de son maître, M. Rouet, marchand de nouveautés. 

On se rappelle que l'escroquerie consistait à faire por-

ter sur le livre de son maître une quantité de viande plus 

considérable que celle mentionnée sur les livres du bou-

Sur l'opposition par elle lormee a ce jugement, et sur 

la plaidoirie de M' Hardy, le Tribunal, en maintenant son 

jugement, a réduit la peine à une amende de 30 francs. 

—M. le président à Loyer : Vous avez encore demandé 

l'aumône ; vons saviez bien pourtant que cela n'est pas 
permis. 

Loyer : Sans doute, Monsieur, vous avez eu la bonté 

de me l'apprendre la dernière fois ; aussi je me suis cor-
rigé. 

M. le président : Mais pas trop, vous avez été arrête 
en flagrant délit. 

Loyer : J'ai eu du guignon, car dans les sept jours de la 

semaine je ne demande plus que le vendredi, et voyez un 
peu, justement je me suis fait pincer, 

M. le président : À en juger par ce qui a été saisi sur 

vous, on serait tenté de croire que vous mendiez plus 
d'une fois par semaine. 

Loyer : Oh non! parole sacrée, je veux me corriger pe-
tit à petit, et j'ai déjà commencé ma réforme. 

M. le président : Cependant vous étiez porteur de seize 

morceaux de pain, de trois morceaux de viande cuite, d'un 

grand nombre d'oignons et d'autres légumes; de plus vous 

aviez dans vos poches soixante-deux pièces de 5 centimes, 

64 liards, trois pièces de 10 centimes et une pièce de 
1 franc. 

Loyer : Le total est juste; ça prouve encore en ma fa-

veur, ne faisant ma petite recette qu'une fois par semaine, 

faut bien que j'en aie pour ma huitaine, sans ça je ne 
pourrais jamais arriver à ma réforme. 

Loyer est condamné à six jours de prison. 

— Depuis longtemps, la femme Pfeffer, laitière, s'é-

tait aperçue d'une disparition successive et toujours crois-

sante d'une certaine quantité des brocs que lui expé-

diaient par le chemin de fer ses correspondans de Man-

tes et des environs. Elle avait beau venir de bon matin, 

malgré toute l'attention, toute la surveillance apportées 

par la femme Pfeffer au triage des pots au lait pèle et mê-

'e entassés dans le wagon affecté au transport du lait, 

elle éprouvait toujours un notable mécompte. 

Ne sachant à qui s'en prendre,cette pauvre M
me

 Pfeffer 

couruaît la tête sous la ténacité de son guignon, lorsque 
8
 hasard, sur lequel elle ne comptait guère, vint précisé-

ment la servir à souhait. Or donc, un matin qu'elle avait 

«e pourtant plus vigilante, elle put remarquer dans le lot 

°u un certain Gaudrain et une femme Guillernin, son as-

ocie, avaient déjà mis de côté, plusieurs brocs à elle ap-

1 aneuant, ainsi que l'attestaient leurs marques signifi-

catives La femme Pfeffer les réclama: Gaudrain s'em-

pressa de les lui rendre, ën s'excusant sur une erreur m* 
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-mme Guillernin, la condamne à six mois de la 

Parmi les hommes qui ont été dégradés était le capo-

ral Guyot, du 11' de ligne, condamné à la peine de mort 

pour tentative d'assassinat sur un voltigeur de son régi-

ment, et dont la peine a été commuée en quinze ans de 
travaux forcés. Gûyot est âgé de 22 ans. 

— L'assassin de Meudon (voir la Gazette des 'JYibu-

nauxà\xA février), Renoît Richardier, s'est brûlé la cer-

velle hier, dans un petit clos situé dans la commune de 

Vaucrasson, derrière la maison qu'habile son père, et où 

il avait été élevé. Au moment où Richardier a mis ainsi 

fin à ses jours, il allait être saisi par le brigadier de gen-

darmerie et les agens de la police de Paris mis à sa pour-

suite, lesquels n'avaient pas perdu sa trace depuis le mo-

ment ou avaient été connus l'assassinat et la tentative de 

meurtre par lui commis sur la personne de sa femme et 
sur celle de son beau-frère. 

M. le procureur du Roi de Versailles, aussitôt informé 
du suicide^ de Renoît Richardier, a fait judiciairement 

constater l'identité du cadavre avec la personne de l'assas-

sin, formalité après l'accomplissement de laquelle le per-
mis d'inhumer a été délivré. 

— Nous racontions dernièremeul, d'après notre corres-

pondance d'Ang eierre, comment l'héritier de l'illustre 

nom de Marlborough, ramassé ivre-mort dans les cou-

loirs d'un petit théâtre de Londres, avait été amené de-

vant le magistrat de police. Plusieurs journaux, en nous 

empruntant notre récit, ont parlé vaguement de la pré-

sence à Paris d'une lady qui serait dans l'habitude de se 
livrer à des excès de même nature. 

Voici sur l'existence et les habitudes plus qu'excen-

triques de cette étrangère des détails d'une complète au-
thenticité : 

Dans la nuit du 24 au 25 du mois de janvier dernier, 

une dame paraissant âgée de vingt-cinq à vingt-huit ans, 

belle encore et vêtue avec une certaine recherche, fut 

trouvée sur la voie publique par une ronde d' agens dans 

un état d'ivresse telle, qu'on dut la conduire au bureau 

du commissaire de police du quartier des halles et mar-

chés, san3 avoir pu obtenir d'elle un mot qui fit con-
naître son nom ou son domicile. 

Le lendemaiu matin, lorsqu'elle eut recouvré l'usage 

de ses facultés, cette femme déclara se nommer Rosa 

Wagmester, être née à Rerlin et demeurer rue de la Paix, 

6. C'était un mensonge qui fut facilement reconnu ; elle 

indiqua alors son véritable domicile, rue des Boucheries-

des-Invahdes , 6, et dit que le maître de cette maison, 

qui est un petit hôtel garni, la réclamerait. On envoya 

chercher cet hôtelier, le sieur Rornaud, qui en effet don-

na d'elle le meilleur témoignage, et demanda sa mise en 

liberté, s'offrant à lui servir de caution. Il n'existait nul 
motif de la retenir, et elle fut relaxée. 

A quatre jours de là, dans la nuit du 30 au 31 janvier, 

le poste de gardes municipaux du Marché des Innocens 

fut requis de venir mettre le holà à propos d'une querelle 

qui s'était élevée, dans un cabaret de la rue de la Ferron-

nerie, entre un cocher de fiacre et une femme ivre qui 

voulait lui payer le prix de ses courses, ou plutôt de ses 

stations nocturnes, avec une pièce d'or anglaise que le 

cocher supposait fausse et refusait de recevoir. 

La police intervint cette fois encore; et tout d'abord, 

dans la femme que l'ivresse rendait furieuse, on reconnut 

celle que l'hôtelier Rornaud avait réclamée le 25 comme 
demeurant dans son garni. 

Cette récidive devait rendre le magistrat plus exigeant 

avant que la femme arrêtée pût être rendue à la liberté; il 

dut donc être procédé à une sorte d'enquête sommaire 

qui fit connaître la moralité de cette femme. Voici ce qui 
paraîtrait avoir été constaté à ce sujet : 

Cette femme était arrivée pour la première fois dans 
1 nrpmiprs innra rl'nelnl-ii>A 1S4it flanc le- crai>ni rln cionr 
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les premiers jours d'octobre 1844, dans le garni du sieur 

Rornaud, rue de la Boucherie-des-Invalides, 8, lequel 

garni consiste en une salle à manger située au rez-de-

chaussée et en quelques chambres occupées par des ou-

vriers. Sur le livre da police, elle se fit inscrire sous le 

nom de dame R..., venant d'Angleterre parRoulogne. 

Depuis lors elle logea dans celte maison, faisant de 

temps en temps des absences, et disant chaque fois, au re-

tour qu'elle arrivait d'Angleterre ou d'Ecosse. Elle payait, 

du reste, toujours exactement, et en or, ses dépenses; sa 

toilette, sans être recherchée, était convenable, mais sa 

manière de vivre était tout-à-fait extraordinaire. Ainsi 

elle s'enivrait chaque jour; jamais elle ne se tenait dans sa 

chambre, et son domicile réel était la salle commune de la 
gargote. 

Là, elle buvait avec les allaus et Venans, et offrant au 

premier venu de trinquer avec elle, appelant les verres de 

vin qu'elle avalait du nom populaire de canons. Souvent 

elle passait des journées entières devant le comptoir ou 

attablée entre les bouteilles et jouant à l'écarté avec des 
maçons ou des soldats invalides. 

Sous le rapport des maîurs, on n'avait du reste rien à 

reprendre à sa conduite, et on la signalait comme compa-

tissante et charitable. Dans ses rares momens de raison 

lucide, elle racontait qu'elle avait été mariée à l'âge de 

quatorze ans à un noble lord, dont le marquisat est un 

des plus riches de l'Ecosse; elle était demeurée veuve 

avec deux filles qui sont élevées dans la famille du mar-

quis; alors elle s'était remariée avec un négociant en 
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soieries français. Si on lui demandait pourquoi elle s'a-

donnait à l'ivresse, elle se prenait à pleurer, et disait 

qu'elle avait éprouvé de tels chagrins qu'elle n'en trouvait 

l'oubli que dans la perte totale de sa raison. L'argent 

qu'elle recevait chaque mois, et dont on fixe le chiffre à 

2,000 francs environ, provenait d'une pension que lui 

servait la famille de son premier mari, à la condition par 

elle de n'habiter ni l'Ecosse ni l'Angleterre. 

Cette singulière femme, qui a été mise en liberté après 

quelques heures de détention, a quitté le 1" février le 

garni de larue de la Roucherie-des-Invalides, disant qu'elle 

allait faire un petit voyage, et laissant dans sa chambre, 

qu'elle se fait réserver, deux malles qu'elle a pris le soin 

de fermer, et de sceller soigneusement de son cachet à 
ses armes. 

Depuis lors on n'a plus eu de ses nouvelles, mais on 
s'attend à la voir revenir au premier jour. 

— M. Maisonvain, charcutier, rue la Harpe, 18, se trou-

vait hier, vers cinq heures du soir, dans son arrière-bou-

tique, où il recevait quelques amis à dîner, lorsqu'il lui 

sembla entendre quelque bruit dans la direction du comp-

toir. Il regarda à travers la cloison vitrée derrière laquelle 

il se trouvait, mais il ne vit personne ; il croyait s'être 

trompé, lorsqu'ayant besoin quelques instans après de ren-

dre de la monnaie à un acheteur, il reconnut que le tiroir 

du comptoir qui sert de caisse avait été enlevé. 

Le sieur Maisonvain se disposait à se rendre chez le 

commissaire de police du quartier pour v l'aire sa décla-

ration, lorsqu'une ronde d agens lui amena trois petits 

voleurs qu'elle venait d'arrêter, et qui se trouvaient encore 

nantis d une partie de la somme de 180 francs qu'ils 

avaient dérobée dans le tiroir qui la contenait. 
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DISCUSSION DE b'/tBOESSB A LA C1IAMBRK DES DÉPUTÉS. 

Le droit de visite est enfin mort, bien mort cette fois : 

la journée d'avant-hier a vu sonner ses dernières funé-

railles. Rien habile serait l'orateur qui pourrait désormais 

la ressusciter. Dieu merci ! la question avait, depuis cinq 

ans, fait assez de bruit dans le monde ; puisse i -elle, bien 

ou mal dénouée, reposer eh paix ! Elle ne s'est, du reste, 

pas laissé rayer sans opposition du livre do discussion et 

de vie: la mêlée a été vive, rude, passionnée, tumul-

tueuse. Le droit dc visite tenait à vivre : il a fallu, pour 

en avoir raison, tout le poids d'une majorité résolue, com-

pacte, inébranlable. Il a péri étouffé sous le nombre, mais 

non pas sous le repentir, car il eu est des questions poli-

tiques comme de la garde fameuse du grand empereur : 

elles ne se rendent pas, elles meurent ; le propre des con-

victions fortes est de subir vaillamment le martyre du 

vote plutôt que décéder. La destinée des minorités fut 

toujours d'être opprimées à l'heure du scrutin définitif, 

et la Chambre était impatiente ; à tout prix, au risque 

même d'oublier le moment habituel des séparations quo-

tidiennes, le parti conservateur voulait en finir. Une agi-

talion bruyante régnait dans l'enceinte, des frémissemens 

inconnus couraient de banc en banc ; les orateurs ne fai-

saient que passer à la tribune, emportés par le flot des 

clameurs incessamment soulevées. Le ministère avait 

donné le mot d'ordre, et les cris : Aux voix ! poussés avec 

un ensemble menaçant, descendaient, comme un immense 

mugissement, des sommets de l'amphithéâtre. Le drame 

de l'appel nominal a commencé vers six heures et demie : 

à sept heures, le droit de visite agonisait ; à sept heures 

et un quart on l'a porté en terre. Tout était consommé !... 

La séance avait pourtant fort languissamment débuté ; 

la Chambre était distraite ; l'honorable M. de Peyramont 

l'avait égarée daus un océan de paroles ; l'intérêt du dé-

bat était gravement compromis. M. de Peyramont, on le 

sait, possède une extrême facilité d'élocution, une ima-

gination vive, un grand fonds et souvent aussi une rare 

originalité d'idées. Sans être un orateur, dans l'acception 

la plus haute du mot, il sait se distinguer des discoureurs 

moyens par l'ardeur da son raisonnement, par l'audace 

de sa pensée, par l'impétuosité de sa logique.- Ses ha-

rangues, pour être improvisées, n'en sont ni moins étu-

diées, ni moins substantielles, ni moins solidement basées 

sur la connaissance des faits ; c'est un esprit éminemment 

pratique, et le temps en fera un homme d'affaires. Eu 

outre, s il n'a pas d'élégance dans les manières, point de 

grâce dans le geste, il a de la vigueur dans le débit, et 

son attitude révèle une certaine puissance; mais toutes 

ces qualités s'effacent devant un défaut capital, un de 

ceux que pardonnent le moins les assemblées politiques, 

l'abus de la parole. M. de Peyramont a vraiment trop de 

sang méridional dans les veines, trop d'exubérance, trop 

de fécondité ; ce n'est pas un fleuve régulier et majes-

tueux : c'est un torrent qui déborde, c'est le dieu de 

l'inondation, c'est le déluge. La sobriété dans le discours 

est un art nécessaire ; M. de Peyramont ne semble même 

pas en soupçonner Futilité. L'attention est une fleur 

délicate qui exige de grands ménagemens de culture; 

M. de Peyramont la traite comme un chêne robuste qui 

ne craint ni l'effort du vent ni les atteintes de la 

gelée. Les hommes le plus autorisés redoutent les lon-

gueurs; M. de Peyramont se plaît à les étaler comme" 

une des richesses de l'éloquence parlementaire. Comment 

serait-il écouté? Il s'est amèrement plaint de ne pas l'être; 

c'est sa faute : le premier devoir de l'orateur est d'être 

net et précis ; mieux vaut, à tout prendre, l'excessive 

brièveté, que la diffusion-, il faut savoir rester dans les 

limites de l'utile, fuir les commentaires oiseux, ne pas 

mettre à une trop rude épreuve la bienveillance de l'audi-

toire. M. de Peyramont a un talent réel; qu'il avise à le 

contenir, à le modérer, à le coucher, pour ainsi parler, 

dans le lit du tyran Procuste : tout le monde s'en trouvera 

mieux. La véritable habileté consiste à descendre à pro-

pos de la tribune ; rien ne sert d'entasser péroraisons sur 

péroraisons, montagnes sur montagnes, Pélion sur Ossa. 

Ah ! que n'avons-nous introduit dans nos discussions lé-

gislatives la clepsydre ! Pour être renouvelé des Grecs, 
l'usage n'en serait assurément pas plus mauvais. 

Des hauteurs de la question de droitoà l'avait entraînée, 

bon gré mal gré, M. de Peyramont, la Chambre est retom-

bée, avec M. Levavasseur, de Dieppe, au beau milieu de 

la situation coloniale, de Charybde en Scylla. Aussi les 

causeries ont-elles gardé leur allure vive et sereine; les 

plus impatiens ont déserté un à un ; le courant s'est éta-

bli de l'enceinte sacrée à la salle des conférences. M. le 

contre-amiral Leray a été plus heureux; c'est qu'il a le 

pied marin et le langage aussi; l'excentricité de l'expres-

sion est toujours un attrait pour une assemblée curieuse. 

L'honorable M. Leray se pose à la tribune comme sur un 

banc de quart; il y embouche le porte-voix, hèle les na-

vires qui passent, se lance à leur poursuite, déploie tou-

tes ses voiles, puis met brusquement en panne, fait son 

branle-bas de combat, hisse fièrement son pavillon, l'as-

sure d'un coup de canon, et prépare ses bordées, pour 

répondre au feu des interruptions de la gauche. Qui n'ad-

mirerait l'énergie belliqueuse de son style et la mâle in-

trépidité de son attitude ? L'opposition , intimidée peut-

être, l'a donc regardé passer en silence: la majorité a 
crié bravo ! 

Mais la Chambre tout entière s'est recueillie à l'appari-

tion de l'honorable M. Vivien ; le débat, promené par 

l'armateur et le marin à travers les vastes solitudes de 

l'Atlantique et de l'Océan indien, allait reprendre terre. 

M. Vivien est, en effet, un esprit positif, une intelligence 

nette et calme, un dialecticien vigoureux et lucide, qui 

parle et discute en homme d'affaires. Dans ses discours, 

point d'élégance, point de recherche, point d'effet ; il s'in-

quiète fort peu de la métaphore et de l'image, encore 

moins de l'harmonie cicéronienne et des exigences de la 

période littéraire ; charmer l'esprit de l'auditoire et sé-

duire son oreille est le moindre de ses soucis. Sa manière 

de s'imposer à l'attention de l'assemblée est tout autre ; 

sa grande qualité est la précision, unie à la clarté. Il ne 

s'amuse pas aux détours du chemin; il va droit au but 

d'un pas égal et sûr, il y arrive sans encombre ; son point 

d'appui est la simplicité; sa devise constante : Rien de 

trop. Ce n'est point, à vrai dire, un orateur de tribtme ; il 

n'en a ni l'accent, ni la passion, ni les élans, ni la puis-

sance ; c'est plutôt un homme de cabinet. Lorsque, armé 

de son droit de parole, il a saisi la question corps à corps, 

mens nombreux de sa démonstration, enchaîne fortement 

ses idées les unes aux autres, les déroula avec habileté, 

puis les resserre, et en forme un inébranlable faisceau. 

Tel est aussi le mérite de M. le.procureur-généiabHé-

bert, orateur nerveux et lucide, qui offre plus d un trait 

de ressemblance avec M. Vivien. Même netteté, même 

logique, même dédain pour les ornemens du style, pour 

l'image, pour la poésie. Comme M. Vivien, l'honorable 

M. Hébert est un homme d'étude; il creuse le sujet; il en 

épuise tous les points dc vue; il excelle à poser les ques-

tions, à les dégager du sein des nuages dont la discussion 

les a souvent entourés, à les présenter sous une forme 

synthétique, précise, facile à saisir. Mais le magistrat a 

sur le conseiller d'Etat l'avantage d'avoir acquis, dans 

i'exereiefi de ses fonctions, une grande habitude de la pa-

role; il l'emporte, en outre, sur lui par l'énergie de l'atti-

tude et l'ardeur du débit. U y a, en M. Hébert, une pas-

sion contenue qui se trahit par des éclairs; l'interruption 

l'émeut; les murmures éveillent sa verve; l'enivrement de 

la tribune suffirait seul au besoin pour enflammer son re-

gard. L'esprit de parti lui souffle alors ses meilleures in-

spirations; son ton' devient amer, sa parole caustique; il 

appelle à son aide la provocation et l'apostrophe... Et, 

dès ce moment, l'assemblée se soulève; l'orage gronde, la 

tempête éclate; les vociférations partent de tous les points 

de l'enceinte. L'honorable M. Dupin se lève pour écarter 

du débat l'intérêt ministériel; sa voix est accueillie par 

des clameurs ironiques; il court à la tribune, et les mu-

gissemens augmentent. L'orateur peu endurant s'imte à 

son tour, et lance aux centres étonnés de ces brusques et 

vigoureuses saillies qui frappent si fort et si juste; la ma-

jorité s agite en colère, et le bruit s'en accroît. La ques-

tion s'égare au sein du tumulte; M. Rerryer accourt pour 

la remettre dans la voie; M. Billault s'élance pour préci-

ser lésons de son amendement; M. le ministre des affai-

res étrangères, acceptant le défi, harangue ses fidèles. 

Les deux armées s'ébranlent enfin,- elles se heurtent en 

plein hémicycle, au bas de la tribune. Ministériels et op~ 

posans y montent pêle-mêle, au gré des caprices de l'ap-

pel nominal; c'est la guerre des boules; les unes tombent 

dans l'urne blanche; les autres, en plus grand nombre, 

vont s'entasser dans l'urne noire; la motion de M. Billault 

est rejetée à une grande majorité-

Hier, par une sorte de réaction contre la chaleur de la 

veille, la séance a été calme, sans animation, presque 

sans intérêt. Il s'agissait des affaires de la Plata, de Ro-

sas et d'Oribe, de l'action commune de la France et de 

l'Angleterre sur les rives du Parana. L'honorable M. Drouyn 

de Lbuys a abordé la question ; il l'a traitée à fond, et s'est 

fait écouter de la Chambre. C'est que, sans avoir de ces 

qnaiités élevées el brillantes qui saisissent vivement les 

imaginations, M. Drouyn de Lhuys a cependant, en tant 

qu'orateur, une valeur réelle. Son argumentation est ser-

rée, lumineuse, rapide ; il déploie dans l'examen des faits 

une rare intelligence et une remarquable sagacité. Il pos-

sède à un degré éminent le talent d'exposer, et s'entend à 

merveille à tirer, des prémisses qu'il a établies, des con-

séquences hostiles à la pensée du ministère. C'est d'ail-

leurs, si l'on s'en souvient, un homme d'esprit, à la pa-

role élégante et facile, expert dans l'allusion délicate et fi-

ne, maniant avec une adresse peu commune l'épigramme 

voilée et 1 ironie diplomatique; un adversaire habile, dan-

gereux, et qui eût mérité réponse. M. le ministre des af-

faires étrangères n'a, malgré tout, point répondu ; les cen-

tres, disciplinés comme un seul homme, ont gardé un si-

lence imperturbable; le combat a cessé faute de combat-
tans. 

C'était assurément, de la part des membres du cabinet, 

en user un peu sans façon, et la gauche, blessée dans 

son légitime désir d'obtenir des explications, a eu plei-

nement raison de se récrier. Mais, loin de s'arrêter, elle 

aussi, devant cette négation du débat, elle s'est élancée 

d'un seul bond des rives de la Plata aux côtes de Ma-

dagascar, des bords de l'Atlantique à ceux de l'Océan 

indien. M. Ternaux-Compans a dessiné le plan de cette 

nouvelle campagne; M. Jules de Lasteyrie en a été le 

héros. Il a débuté d'un ton grave, d*un air inspiré, 

avec une espèce de sombre enthousiasme, comme s'il 

eût déclamé un poëme épique ou chanté la Guerre 

das Dieux. Etait-ce bien la peine de se mettre en si 

grands fiais pour un misérable pays de sauvages? Les 

Howas méritaient-ils que l'orateur s'étudiât à scander 

son geste, à simuler la passion, à jouer l'indignation et la 

colère? M. Jules de Lasteyrie s'est évidemment mépris 

sur le caractère de son éloquence et sur la valeur oratoire 

du sujet. Son improvisation est, quoiqu'il en ait, difficile, 

laborieuse, décousue, sa parole sans force et sans autorité; 

la vivacité de son geste, l'ardeur empruntée de sou débit, 

la fierté intempestive de sa pose contrastent péniblement 

avec la mollesse de sa pensée, l'allure traînante de sa phrasy 

la gêne_ lralsitirerle de sdn élocution. Fort heureusement 

pour lui qu'il avait fait de la question une étude profonde 

et consciencieuse, qu'il apportait des détails . nouveaux, 

des récits curieux, des considérations utiles. La Cham-

bre, pour apprendre le fond, a résolument subi les bizar-

reries de la l'orme. Mais celui d'entre tous qui a prêté l'o-

reille la plus attentive, c'est sans contredit M. de Mac-
kau. 

M. le ministre de la marine avait, en effet, l'intention 

de hasarder une réponse. Or, pour M. l'amiral, monter à 

la tribune est une grande affaire ; il s'y prépare de loin ; 

il ne néglige rien pour y paraître dans tout l'éclat de se& 

moyens, dans toute la splendeur de sa majesté oratoire 

Vive Dieu ! comme disaient nos pères, quel noble et vail-

lant athlète ! quelle fécondité ! quelle élégance ! quel par-

fum de coquetterie dans le geste ! quelle sécurité dans le 

maintien ! M. le ministre de la marine sent véritablement 

son gentilhomme et son officier de cour d'une lieue. A le 

voir si complaisamment se reposer, s'asseoir en quelque 

sorte dans la confiance qu'il s'inspire, on croirait volon-

tiers que c'est un orateur de premier rang; on serait tenté 

d'admirer par avance les harmonieuses vibrations de son 

organe, l'ampleur de ses monvemens, l'énergie de sa 

pensée, la facilité de son débit, la clarté et la force de son 

raisonnement, l'élévation de son langage. Hélas! if 

que bien quelque chose à ce séduisant tableau <'
e feations si rares. 

est tout entier à elle, sans jamais s'émouvoir, du reste ; 

les rumeurs et les interruptions qui s'élèvent des divers 

points de l'amphithéâtre ne vont pas jusqu'à lui; du moins, 

à le voir, serait-on tenté de le croire. C'est avec un calme 

singulier qu'il sait pénétrer, le scalpel en main, jusqu'au 

cœur du sujet : c'est sans la moindre apparence d'irrita-

tion qu'il renverse à mesure les argumens de ses adver 

saires , qu'il détruit l'échafaudage de leurs sophismes, 

qu'il en foulp aux pieds les débris. Juriste distingué en 

matière de droit publio, député laborieux, d'un jugement 

sûr, d'une conscience sans égale, il ne se décide guère à 

affronter les périls du discours que lorsqu'il a tout étudié, 

tout médité, tout prévu ; il embrasse d'un seul regard son 

exorde, son thème, sa péroraison ,- il procède avec une 

extrême méthode, range dans un ordre parfait les élé-

man-

per-

Aujourd'hui la question de Madagascar, si vi vement en-

gagée hier par M. Jules de Lasteyrie, se traûie, languit et 

se décolore; il n'y a plus de grands discours, plus d'exhi-

bitions, plus de mise en scène ; le déba'c s'atténue s'a-
moindrit, s'éparpille de banc en banc, au lieu de se con-

centrer a la tribune. LaChambre,paisible et sereine,prend 

un air de famille. M d'Angeville, M. Vitet, M. Ber-

ryer, M. Billault, M le ministre des affaires étran-

gères, M. lamira de Mackau , tout le monde pa-

rait a peu près d accord. L'expédition se fera, ne se 

fera pas; le ministre de la marine reste seul iu
S

e sous 

sa responsabilité; mais les droits de la France sur la 

grande île sont soigneusement réservés. Passons; c'est 

le tour de la nationalité polonaise, et ici la discussion de-

vient p us vive, plus animée, presque colère; la lutte s'é-

i
1

 , A,

Un
.

amendem0llt a
Pautre;1es orateurs se succè-

dent; M Monnier de la Sizeranue el M. de Mornav se dis-

putent la parole; M. Lhcrbetto s'élance à la tribune com-

me un lion; M. Crémieux s'agite sur son banc; M Varîn 

se levé, se rasseoit, se lève de nouveau, puis se ns-eoit 

encore Et de quoi s'agit-il? Tout simplement d'ui/svno-

nyme, duno guerredo mots. Faut-il nommer la Polo'-no? 

Vaut-d mieux stipuler en faveur d'un peuple qénéreux > 
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La périphrase est enfin battue, le mot propre l'emporte, 

et la Chambre, un instant troublée, se rassérène, pour se 

laisser entraîner à la suite de l'honorable M. de Lamar-

tine sur les pentes du Mont-Liban, où végètent si miséra-

blement, depuis 1840, les populations catholiques do la 
Syrie. 

Tout l'intérêt de la séance est dans la harangue de l'il-

lustre député de Mâcon; c'est l'événement de'la journée 

— pour emprunter uu mot au dictionnaire usuel de la 

polémique — le fait capital du débat. On avait prétendu 

autour de nous que l'auteur des Méditations garderait cette 

fois un silence absolu; on le disait absorbé par ses tra-

vaux historiques, en proie au découragement : que sais-

je ? peut-être désireux de faire oublierpar sa réserve à ve-

nir le retentissement de ses pérégrinations aventureuses 

au travers des questions et des partis. Il a parlé pourtant, 

et hâtons-nous de nous en féliciter, car c'est à coup sûr 

un puissant orateur, une belle et vaste intelligence, un 

des premiers et des mieux doués dans la noble hiérarchie 

des talens parlementaires de la Chambre élective. Le 

royaume de la parole lui appartient, la tribune est son 

trône : il y apporte un organe, vibrant et sonore, un grand 

geste, un grand air, de grandes manières ; il y sème à 

pleines mains les magnificences de son langage pompeux, 

élevé, harmonieux, chevaleresque; c'est un grand sei-

gneur libéral, un fils de famille, un prodigue. Mais 

que le lecteur se rassure, le trésor du prodigue de 

s'épuisera pas : le génie de l'improvisation est son 

serviteur fidèle, son humble esclave; il saura bien 

fournir à ses caprices les plus ri-'ineux. L'orateur 

n'a qu'à choisir; la pensée et l'expression lui ou-

vrent à l'envi leurs plus riches écrins; l'éloquence 

pare son front de sa couronne d'or et marche devant lui, 

vêtue avec une élégance suprême. Sa période surgit 

calme et majestueuse comme la déesse des anciens jours ; 

puis elle éclate en images vivement colorées, en métapho-

res hardies, en saisissantes prosopopées. C'est un jet vi-

goureux, élancé, sublime, une colonne, non de feu, mais 

de lumière; une sorte de rayonnement splendide, divin, 

inimitable; c'est la poésie de la prose dans son plus ad-

mirable éclat, dans sa plus merveilleuse abondance. M. do 

Lamartine à la tribune n'a garde do se transformer ; il est 

toujours le même, un artiste éminent, un amant enlhou-

siaste de la forme: pour tout dire, un poète. 

On conçoit aisément qu'ainsi familiarisé avec les plus 

audacieux élans de la pensée et les plus suaves harmo-

nies du style, M. de Lamartine dédaigne de se traîner 

sans bruit dans l'ornière des faits. Il aime à s'élever ; il 

ouvre volontiers à son esprit d'immenses perspectives ; 

il se olaît à dessiner de vastes ensembles, des tableaux 

grandioses ; son imagination l'entraîne vers les plus hautes 

considérations de la philosophie, de la politique, de l'histoi-

re. L'Orient s'offre à lui avec tontes ses grandeurs, toutes 

ses féeries, tous ses mystères; l'Orient qu'il a vu do près, 

qu'il a habité deux ans et célébré dans un récit où vien-

nent s'étaler avec une pompe inouïe les plus éblouissantes 

qualités de sa manière; l'Orient a fait aujourd'hui son 

triomphe. La Chambre a écou té dans un silence respectueux 

les magnifiques dévcloppemens decette parole éloquente et 

féconde. M. le ministre des affaires étrangères lui a ré-

pondu ; mais c'était moins une réfutation qu'une prière; 

au nom de l'intérêt du peuple maronite, M. Guizot invi-

tait M. de Lamartine à retirer son amendement. L'appel 

a été entendu ; la discussion s'est éteinte, et la Chambre 

a passé brusquement, avec M. Gustave de Beaumont, à 

l'examen des affaires de l'Algérie. 

1 S fr.; deuxièmes loges de côté et troisièmes de face, 1- fr., 
troisièmes logos de coié et quatrièmes de face, 7 fr.; quatriè-
mes loaesdë côté et cinquièmes de face, 5 IV.; stalles de par-
terre 10 fr. — S'adresser pour la locution au bureau de 
l'Opéra, rue Grange-Batelière, hôtel Choiseul, tous les jours, 

de 10 à 5 heures. 
— Bals masqués. — Demain samedi, 7 février, l'Opéra 

donnera son 8" bal masqué, travesti et dansant; c'est l'avant-
dernier samedi qui précède les jours gras. — Musard conduira 

l'orchestre. ___________ 

SPECTACLES DU fi FEVRIER. 

OPÉKA. — Charles VI. 

THÉÂTRE-FRANÇAIS. — Oreste, le Jeu de 1 amour. 
OPÉRA-COMIQUE. — Jean de Paris, Fra Diavolo. 

ITALIEN. — 

ODÉON. — biogène. 
VAUDEVILLE. — Beaugaillard, les lrois Baisers. 
VARIÉTÉS .— Fleur de Cenèt, le Mousse. 
GYMNASE. — Un Nuage au Ciel, la Mère de Famille. 
PALAIS-ROYAL. — Les Pommes de terre malades. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Comte Julien, Trilby. 

GAITÉ. — Atar-Gull. 
AMBIGU. — Les Mousquetaires. . ' . . 
SOIRÉES FANTASTIQUES DE MOBERT-HOUDIN , galerie de Valois-

164, Palais-Royal, à 8 heures du soir. 
DIORAMA . (Rue de la Douane). —L'Eglise Saint-Marc 

Saint-Denis, 28. - Venle a i Tribunal civil do la Seine, l
e
 ,, t 

1811», local dc la première, «ambre, une heure de relevée, t
n
 Ue

u

 ie 

avec réunion, Ux loti 
De doux Maisons, rue Saint-Laurent, 10 cl 18, a Bellcvllle »

v
, 

rain, le tout contenant 8,'»0 mètre» environ, et susceptible â,, ,ÏN 

de nouvelles construction*. ''eïoir 
Produit actuel approximatif, 1,300 francs. 

Mises a prix : 

Premier loi, 8,000 francs. 
Deuxième lot, lî.UOO 

S'adresser, audil M' Levlllaln; à M' Hardy, i nc. Wrdclel 4. 
à M. Lefevrc, impasse Saint-Laurent, 11, à Bclleville. ' fa. 

Etude de M' RICHARD, uvoué a Paris, rue des. J«ft""^** 
16'. — Vente d'une Maison, composée de de,,, .'"le«',i, 

ioffis et d'une cour, sise à Paris, rue de Vausjirard, 124, l
e
 0, .£* % 

Irtib', en l'audience des criées du Tribunal civil delà .Seine. 

Mise à, prix : 8,000 francs. 
S'adresser, pour les renseignemens : 
1» Audit M' Richard, avoué poursuivant; 2° à M« Dubrac 

Paris, rue St-Marc-Keydcau, l(i ; 3" à M' Gracien, avoué à }V
rr

°Ue a 
de Hanovre, 4. ' '«« 

Ktsur les lieux, pour les voir. (1133) 

— Aujourd'hui vendredi 6, on donnera à l'Opéra la 41" 

représentation de Charles VI, chanté par Mmes Sioltz, Dobré, 
MM. Duprez, Barroilhet, Canaple, Brémond et Paulin. M. Hi-
lariot débutera, au 2E acte, par un pas de deux avec Mlle 

Robert. 

— Une grande et belle représentation aura lieu à l'Opéra, 
dimanche 8 février, au bénéfice de M. Barroilhet; elle se 
composera de Virginie, par M llc Rachel; Christophe Colomb, 
grande scène avec choeurs, expressément composée pour cette 
représentation, paroles de M. Ilippolyte Lucas, musique de 
M. Donfzetti; le Bénéficiaire; le 3E acte de la Reine de Chypre, 
par MM. Duprez, Barroilhet et Menghis, et dans lequel seront 
intercalés plusieurs pas nouveaux dansés par M 11 " Carlotla 
Grisi. — Prix des places : Stalles d'orchestre, premières loges 
de l 'ace, avant-scènes des premières et du rez-de-chaussée, 
20 fr.; avant-scènes des secondes loges, 18 t'r.; premières loges 
de côté et rez-de-chaussée, IGfr., amphithéâtre des premières, 

1 et secondes de face, 

ATJDIXÎtfCE 2>ES CRISES. 

de b 

M
» TPAVP Elude de M» Gl.Ar.DAZ, avoué à Paris, rue Neuve-des-
MMfRù Petits-Champs, 87. - Vente en l'audience des criées 

du Tribunal de la Seine, le samedi 14 février 18'iG, en deux lots, 
' 1» d'une Maison sise à Paris, rues Riclter et Geoffroy-Marie, portant 

sur cette dernière le 11. 13. Produit brut, 1 2,335 fr. 
2° d'une autre Maison sise mêmes rues, et portant également sur cette 

dernière le n. 15. Produit brut, lG,7i)o IV. 

Mises à prix : 
Premier loi, 145,000 fr. 
Deuxième lot, 175,000 

S'adresser: 1° à M« Glandaz, avoué, rue Keuve-des-Petits-Ghamps, 

87 • 2° à M" looss, avoué à Paris, rne du Bouloi, 4. , (4047) 

2 MI» i BELIEYILLE SjfFF5^' boulevard 

O MITCAIIC Etude de M« ARCHAMBAULT-GUVOT ,
 AVTOL L JHAliWUd de la Monnaie, 10, à Pari». - Venle iur lui.,, 

entre majeurs, en l'audience des criées dulribunal civil de t. s ' 10" 

une heure de relevée, eine. 

3 Maison sise à Paris, rue du Gaire, 30, et passage du ç
a

j
r 

5,280 f
r> 

3, 000 fr. 

1 19 el 120. 
2° D'une Maison sise à Paris, passage du Gaire, 52,53, 

32. 
En deux lots qui ne pourront être réunis 
L'adjudication aura lieu le 21 février 1810. 

Produit des deux lois : 

Le 1" lot, produit, 
Le 2 e lot est loué en principale location, 

Outre les charges, clauses et conditions énoncées îtu cahier des cl 
ges, les enchères seront reçues, savoir : 1 ,ar ' 

Pour le premier lot, de 80,000 fr 

Pour le deuxième lot, de 40,1 OU f
r

. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M" Archambault-Guyot, avoué poursuivant, dépositaire ù' 

copie du cahier des charges, rue de la Monnaie, H) ; 
2° A M« Bouissin, avoué colicilant, rue du Caire, 35. UH§ 

CHABSBB.X 3EÏ ÉTU2ÎIS DE HTOTAIB.ÏS. 

et 

«M 

Etude de M* Baudîer, notaire, 
Paris. — A vendre 

Caumartin, 59 . 
un Domaine situe dans le dét™ 

meut de l'Yonne. — Prix : 100,000 fr. v le" 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M" Baudier, notaire à Paris, rue Caumartin, 2!). (4145) 

Spécimen des Vignette» publiées dans* la Mie vite S'HInresQue. 
XdL CHASSE AUX TlGBES, Extrait du roman d'HÉVA, par MÉR.Y (livraison de Septembre). 

LA BEVUE 

PITTORESQUE. 
 açaîBtSnsB». 

La REVUE PITTORESQUE paraît le 1er de chaque 
mois par livraison de 48 pages de texte, renfermant 
QCATBX-VINGÏ- SEÎZG colonnes, format grand in-8°. — 
Ce Journal, qui contient dans chacun de ses numéros 
la valeur de plus d'un volume in-8°, reproduit les 
Feuilletons, nouvelles et Bomans des auteurs les plus 
en vogue. — Chaque livraison , imprimée sur beau 
papier glacé, est illustrée de QUINZE A DIX-HUIT grandes 
vignettes sur bois, dessinées et gravées par les pre-
miers artistes. — Mous donnons ci-contre le spécimen 
d'une de ces vignettes. 

Ce Musée littéraire, le plus beau et le plus complet 
de tous les journaux reproducteurs, ne vend pourtant 
chacune de ses livraisons , renfermant la valeur d'un 
volume illustré, qu 'au prix excessivement modique de 

CINQUANTE CENTIMES. 

L'Abonnement pour l'année est de 6 FRANCS pour 
Paris, et 7 FRANCS 50 CENTIMES pour les Départements. 
— Les deux premières années de la Collection de la 
REVUE PITTORESQUE forment deux magnifiques 
volumes de plus de six cents pages, et illustrés chacun 
de TE01S CENTS VIGNETTES sur bois. — Lé prix 
de chaque volume est également de 6 FRANCS pour 
Paris, et 7 FRANCS 50 CENTIMES pour les Départements. 

Bureaux d'Abonnement chez AUBERT, ÉDITEUR 

du beau Journal les MODES PARISIENNES , place de la 
Bourse, 29. — Dans les Départements on peut sous-
crire en envoyant ua Mandat de 7 FRANCS 50 CENTIMES 

sur la poste, ou en se servant de l'entremise des 
principaux libraires. 

SOCIÉTÉ m HOUILLÈRES BE 
Coiiforménieiil aux dispositions dtî l'articl 

FENDIT. 
dosstalu,, «^-^OUW 

de convoquer M«. les actionnaires en assemblée générale pour le 20 février i.rur'h 

à midi, au domicile de M, Leduc, agent de la Compagnie, .i Paris, nie de l'rovea ■'. a -'-' 
où, d'après les dispositions de l'article 29 des mêmes statuts, les actions do rmit V-ire i°' 

présentées quinze jours â l'avance. 

Enlève la douleur la plus vivo u 
!>!i;irtnacien. rue Saint-Jacques-la 

Chatelel. — A caris, 01 dans tout 

lîOUCt 

, les vi 
cric, JO , à cote du eorps-de-garde de la place du 
illcs de France.— 2 (r. LE FLACON. 

rue des rts-Pères CI. 
Audit scie est intervenu M. Manne, ci-

dessus nommé; 
Leqml a rucoii'iu avoir parfaite connais-

sante Je l'acte passé devant M 1' Oulrebon le 

18 octobre dernier, contenant les slaluls dc 
la société du Gaz économique; 

ht accepter les tondions de garant de la-
dite société à lui transmises par M. Salives. 

Tous pouvoirs ont été donnés au porleur 

d'un extra.t pour faire loutes publications. 
Extrait par Sic Ôutrebon, notaire soussi-

gné, de h minute dutlit acte élan! en sa pos-

session. 
Signé OUTREROX. (5545) 

et de Sitenu 

Le 22 août 1815 : Jugement qui prononce je-
paraiion de corps et do biens entré ton-
i.ubrielle-Sydoine baronne CIIKS.V\luibP 

VINZELLESet Cliarles-Slarie-César-Jérôinj 
comte BERAL'U DE RESSINS, anc ofliatt 
supérieur de cavalerie, au chaleau deRes-

sins, canton de Charlieu (Loire-Inférieure , 
Col et avoué. 

Le 24 janvier 1846 : Jugement qui prononce 
séparation de biens entre Anne-Ltieniitllt 

HENRY et Jean-Jacques LEFÊVRE, libraire, 
lue de l'Eperon, 6. Rendu avoue. 

T S' ISJÎÎSÎÎÏ S «Se cogamaei/cc*. 

CONVOCATIONS bE CRÉANCIERS 

Sont invités a se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillittl, HIT. les créanciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GRAND HO.MME jeune, md do 

nouveautés, rue des Vieux-Auguslins, 69, le 
12 février à 2 heures N» 5858 du gr ); 

rne Gué-

9 heurts 

Du sieur CHATAIN, md de vins 
rin-Boisseau, 15, le u février i 
I|2 ;N° 5854 du gr.); 

Du sieur PASQL'F.T el C<, mds de cbevaux 

rue Basse-du-Rempart. 24, et du sieur Pas-
quel personnellement, le n février i 9 heu-
res 1|2,(N° 585.! du gr.); 

Pour assister i l'assemblée dans laquelle 

W le jute-commissaire doit lis consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumes, ifut sur la nomination dr 
nouveaux syndics. 

NOTA. H est née.wsua re que les créancier» 

convoques pour les vérification et affirmation 

IK et!» et litiHiiitiMilenti. 

Du 3 février. 

M. Wahrmont, 78 ans, rue Duphol, 16, -

Mme Hubert, 24 ans, rue Rochechouan, i;, 

— M. Chevreux, 19 ans, rue Bleue, 1 3. — s 

Samuel, 38 ans, rue Bergère, 1. — .ll.lfe, 

79 ans, rue St-Lazare, 57. — Mme Vanchtt, 

32 ans, rue des Petites-Ecuries, 27. — M. le-

guay, 32 ans, rue Mandar, u. — Mlle D11-

chesne, rue Croix-des-Pelits-Champs, 3. -

M Podosy, 47 ans, faub. Saint-MartiB, 12 -

Mme Cassard, 37 ans, lue Jean-Robert, 

MmeMouham, 20 ans, rue Sie-Anne, 39.-

M. Richard, 39 an«, rue piepus, 31. — M» 

Prier, 41 ans, rue Cbanoinesse, 4. — 51. t»-

las, 34 ans, rue St-I.ouis-en-l'lle, 51. - M» 

Martin, 37 ans, rue Crcuelle-St-Germain,;» 

— Mme veuve Masson, 79 ans, rue d'finfer,!. 

— M. Cornu, 30 ans, rue Dauphine, 39. -1 

Seguin, 21 ans, rue Poliveau, 5. 

de leurs créance* 

$ Rue Boucher, 11. 17, au i<- r , j 
fpiés le Pont-Neur, donne: 
ï tous les jours chez elle des 
ri consultations pour le passé, 

r
 ) le présent et l'avenir. El e | 

'j'Ose rend aussi chez les per- ! 
'sonnes qui veulent Bien | 
l'honorer de leur confiance. 

Iletirisîe-ï'épiMÏé''»»**» 

Tient arsnd dépôt de plantes d'agrément, 

tant de terre pleine que d'orangerie et serre, 

arbres veris et à fruits, orangers jasmins, 
rosiers, dahlias, œillets, oignons de I eurs 
renoncules, anémones, graines de fleurs et 

potagères, à des prix très modérés. Il se 

charge des emballages. 
i* S'adresser à .M. Ramel, boulevard de la Ma-

deleine, 66. . 

LeOHCMX>LAT MEMEtt, «smme tout produit avanfageuanarir». tut. 
nu, a eicité ïa cupidité des eoiitrefacte-urs; sa forme particulière, se-
enveloppes, ont été copiées?et les médailles dont i! est revSm ontért 

Si eiopl.icées par des dessins auiquela on s'est efforcé de donne a 

néiii" abéarence Je dois prémunir le public contre cette fraude. Mon nom esi sur les ta-
blettes dn cu'icbLAT sraNtr a aussi bien que sur les étiquettes, et l'erïigie des médaillés qui y 
dirurent est le fac-similé de celles qui m'ont été décernées a trois reprises différentes psi !t 

KOi et la SOCIÉTÉ n'ENCOCRACEMSNT. C*s récompenses honorables m'autorisent A fane dis 
t'incuer le CHOCOLAT mtn de tous les autres. L'heureuse combinaison des appareils que Je 
possède dans mou usine de NOISIEL , et l'économie d'un moteur bv^nUque, m ont nus» 
même de donne) à cette fahrfeation un développement qu'elle n'ava.tjamais atteint. Ce CBO 

COLAT? par le seul fait datvses qualités et de son prii modéré, obtient 
iuiourd'hui un débit annuel de plus de 500 milliers, et s est acquis ^^Cx^f 
une réputation méritée. Dépôt principal, PASSAGE CHOISRUL, t\, et ^^fei-
thei xai. les ohsrmaciFUs et énlcieia d« Paris et de toute taFransg.-— 

PLUS 

Mme J. ALBERT, rue Neuve-des-Petita-Champs , 55, »u premier. 

CHEVEUX BLANCS 
™E"0A'I»= P™' TEINDRB A LA HINUTB , «ni préparation, les CHEVEUX, MOC»-

T? en
'
outes lma

,
nces

-
 0n

 P«<« facllemenl, en moin. d'un. h.uw%"nar. 
toute un. chevelure d'une manière inaltérable et .a» le moindre Inconvénient. Mm. 
Albert se charge de ce soin. Flacons : 6 et 10 fr. (Enr. affj SALONS roxm Tinmsus 

DE 

de LUEAT, seul lrrt«nteur. 
PERRUQUES à 15, 20 et 30 fr.; 
TOUPETS à 10, 15, 20 fr. Rue St-

Germain-l'Auxerrois, 35. 4 Pari» 

P'un acte so'ds seings privés fait double,J 
Paris, le 5 janvier 1846, enresîisiré et dépose 

m erefle du Tribunal de commerce 
M nlsenh FORTIN libraire, d'une part; el I SOcieté la somme de 50,000 fr., et M. Panaj 
M V^nt-Baribéiemy-Viclor MASSON , li-J 

Puleaux du 24 janvier 1846, enregistré à Pa-
ris le 30 dudit mois, folio 72, verso, case 
5, par Leverdier, qui a reçu 5 fr. 50 c., il 
appert qu'une société en nom collectif, sous 
la raison PAXAY père et Ch. SU1SON, a élé 
formée entre M. Gabriel PANA Y père, ex-

tracteur de bois de teinture , demeurant à 
Puteaux, quai Royal, 57, et M. André-Charles 
SAMSON, négociant, demeurant a Pu'eaux, 

quai Royal , 43 . pour l'exploitation d'une 
fabrique 'd'extraction de matières tinctoriales, 
à Puteaux, quai Royal, 57, appartenant à H. 
Panay père ; que cette société a commencé 
par effet rétroactif le 1" juillet 1845, pour 
linir le 1" juillet 1855 ; que le siése social 

sera a Puteaux, à la fabrique ; que la signa-
ture appartiendra aux deux associés, qui ne 

pourront en user que pour les besoins de 

j la société ; que M. Samson a apporté 

liquidateurs-
Paris, 4 lévrier 1846. (5543) 

braire, d'autre pari, ccdui-ci agissant tant en 

son nom que comme cessionnaire des droits 
de leur commanditaire, suivant acte du 2 

dudit mois, enregistre et sigmlie ; 

Il appert ce qui suit : . . ™". 1. 
La société eu commandite existant sous la 

rasson FORTIN, MASSON et G', formée par 
«les sous seings privés des 4 de embre 835 
et 22 novembre 1839, enregistres et publies, 

nnurrexuloitalion d'un Tonds de librairie me-

5^ è situe'4 ' .ris, place de l'Kcole-de-Me-

dèciné i , est dissoute à compt er de ce tour: 
M Masson, demeurant au siège social, est 

chami de.a'liquiilalion, et lous pouvoirs né-

cessaires lui sont donnes a cet elle». 
3" èonlinuera seul les affaires pour son 

C0,nple ' Victor MASSON. (5540) 

Cabinet de M. H. DliRAND-MOllIMIlAU, avo-
cat, rue de Lancry , 10. 

1 ,'un aete sous seings prives, en date a 

celle de 100,000 fr. 
Pour exilait. H. DURANO. (5539) 

D'un acle sous sigraiures privées fait dou-
ble à Paris, le I

E
*' février 1 846 et enregistré à 

Paris le 2 février 1846, (° 9. r", c. 5, par I.e-
fèvre, qui a reçu 5 fr. pour dissolution, 2 fr. 
pour pouvoir, et 70 c. pour dixième en plus: 

I» M. Antoine-Louis LELIEVRE, fabricant 
de bijoux, cl Madame Catherine-Charlotte 

PERRlN.son épouse, de lui dUmeni autorisée, 
demeu anl à Paris, rue Montmartre, 127 et 

129 ; 
2° Et M. Laurent-Marie-Auguste NANSOT, 

commis en bijouterie; demeurant à Paris, rue 

Montmartre, 127 el 129; 
il apperl que la socielé formée entre eux, 

dont le siège existait rue Montmartre, 127 et 
129, et qui a commencé le 1 er janvier 1810, 

est dissoute d'un -commun accord d'aujour-

d'hui. 
MM. Nausot et Charpentier sont nommes 

D'un acle sous signatures privées , fail 

double à Paris, le 31 janvier 1846, enregistré 
à Paris, le 2 février 1816, folio 9. recto, cases, 
6 et 7, par l.efebvre, qui a reçu 5 fr. 5o c, 

M. Laurenl-Marie-Augusie NANSOT, com-

mis en bijouterie, demeurant à Paris, rue 

Montmartre, 127 et 129 ; 
El M. André-Eugène CHARPENTIER, chef 

d'atelier de fabrique de bijoux, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-Poissonnière, 74 ; 

Ont formé entre eux une société en nom 

collectif pour l'exploitation d'uae fabrique 
et commerce de bijouterie, dont le siège est 
fixé à Paris, rue Montmartre, 127 et 129, 
pour quinze années entières et consécutives, 

qui commenceront le t" février 1846, pour 
Unir le i" février 1861, sous la raison so-

ciale NANSOT et CHARPENTIER. 
MM. Xansot et Charpentier sont autorisés 

chacun à gérer et administrer les affaires de 
la société, et. transmellre et négocier les va-

leurs, truites et effels remis à la société ou 

souscrits à son prolit. 
Néanmoins, tous engagemens que la so-

ciété pourrait contracter ne l'obligeront 
qu'autant qu'ils seront souscrits socialement 

par chacun des associés. 
Pour exlrait certifié sincère et véritable 

a l'original dudit acle , par MM. Nansot et 
Charpentier, soussignés, a Paris, ce 31 jan-

vier 1846. 
NANSOT et C UAM'E NTIER , (5544) 

méurant à Paris, rue de l'Echiquier, l; 

Kt 51. Daniel DILSHEIMER, négociant, de-
meurant à Paris, même rue ; n" 16, 

Non encore patentes, ainsi qu'ils l'ont dé-

claré, 
Ont établi entre eux une société en nom 

collectif pour l'exploitation du commerce de 

!a commission en marchandises de lout 
genre. 

La raison et la signature sociales sont : 
ROSENTHAL et DILSHEIMER; chacun des as-

sociés aura la signature. 
Le siège de la soeiélé sera à Paris, il est 

établi actuellement rue de l'Echiquier, 5, et 

pourra être transféré dans tout aulre quar-
tier. 

La durée de la société est de huit années, 

qui ont commencé le i" janvier 1846. 
Pour exlrait. (5542) 

Suivant acle passé devant Me Dumas et son 

collègue, notaires à Paris, le 28 janvier 1846, 
portant celte mention : Enregistre à Paris, 5« 
bureau, le 29 janvier 1846, folio 125, reclo, 

cases 6 et 7, reçu 5 fr. 50 cent.- décime com-
pris, signé Morin, 

M. Salomon ROSENTHAL, négociant, de-

D'un acte sous signatures privées , fait 

double à Paris, le 24 janvier 1846, enregistré 
à P-ris, le 2 lévrier même année, par Lever-
dier, au droit de 5 fr. 50 cent., dixième com-
pris, 

Entre M. François JULIEN, négociant en 
vins, demeurant à Paris, rue et ile Saint-

Louis, 64; 
Et M. Eugène MORNET, renlier, demeu-

ratilrue de Truffaud, 5, auxBalignolles. 

Il appert : 
Qu'il a été établi enlre les susnommés 

une soeieté eu nom collectif pour l'exploita-
lion d'une maison de commerce de vins, dis. 
lillalion, avec fabrique de cidre, .à Paris, fa 
brique de liqueurs a ('.baronne, et fourniluré 

de liquides dans les cantines des Iroupcs ca-
sernées dans la première division militaire. 

Le siège social est à Paris, rue et ile Saint-

Louis, 64. 
La durée do ladite société est de trois, six 

ou neuf années, à partir du 26 janvier 1846, 

à la volonté des deux associés, avec faculté 

réciproque de la dissoudre au bout d'une an-
née, en se prévenant un mois à l'avance. 

La raison sociale est : JULIEN et MORNET 

Les deux associés auront la signature so-
ciale, mais tous actes engageant la société 
devront être revêtus de la signature indivi-
duelle de chaque associé. 

M. Julien apporte dans ladile société une 
somme de 44,560 fr., .i fournir en espèces 
marchandises, comple de bons débiteurs 

après encaissement, et fonds de commerce' 
évalue a 21,500 fr. 

M. Morneta apporté une somme de 30,000 

francs en espèces. 

M. Julien est chargé de l'exploitation, et M 
Mornel de l'administration générale et de la 
complabililé. 

Pourexlrail: BOIROEOIS . (5541) 

D'un acte passé devant m« Oulrebon sous-
signe, et son collègue, notaires à Paris le 

27 janvier 1846, portant la mention suivante ■ 
Enregistré à Paris, 2» bureau. le 31 janvier 

1846, vol. 13, verso, case i", reçu 2 fr dé 
cime 20 cent., (signé) Revende 

Il résulle que : 

M. Amable-Etienne SALIVES, propriétaire 
demeurant à Paris, boulevard des Capucines; 

Z*!&'& ,
eomme

 Kérant responsable de 
a société du Gaz Economique, dent les sta-

SALIVFS
Cè1 r

ab
'
iS S0US

 '»
 r

"
is

'»' 
. ,! .' •. C ' nar acle Passe devant ledii 

MÏÏSSS&r c
°"^»Me 'Octobre 

Osant de la faèullé à lui conférée par ledit 
acte social, a déclaré donner sa démissi 

des fondions de directeur-géra l de la s, 

raison SALIVES et G-, et a désigné"pouTson 

successeur dans lesdites fonction, " aéra. 
M. Antoine-Ballhasard MANNE, pro, riélair 
ancien maître de forges, demeu I R Par U 

remettent préalablement 
leurs titre» i MM,' les nyndie». 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LISSANT, fab. de chocolat, rue 
Sl-Ilonore, 110, le 11 février à 9 heures 112 
N» 5240 du gr.); 

Du sieur DOLIN, libraire, quai des Augus-
lins, 47, le 12 février à 11 heures (N° 5717 
du gr.); 

Du sieur VERGNOL jeune, fab. de papier 

goudronné, à Balignolles, le il février i 9 
heures irz(N° 5291 du gr.); 

Du sieur CAMBRONNE, md de nouveautés, 

rue Nolre-Dame-de-I.orelte, 8, le 12 févriers 
9 heures 112 (N° 574i du gr ), 

Pour être procédé, sous la présidence de 

3f. le jnfe-commissairt, au* vérification el 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
lemblées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h produire, dans le délai d, 

ointt jours, à dater de ce jour, leurs titres dr 

créances , accompagnés d'un bordereau sur 

onpier timbré, indicatif des sommes a ré-

tamer, MM. Us créanciers : 

Du sieur LECREUX, md de vins i Mont-

martre, entre les mains de MM. Saivres 
rue Michel-le-Comte, 23, Vuillemot, rue N«-
des-Petils-Champs, n. 60, syndics de la fail-
lite (N" 5803 du gr.); 

Pour, en conformité if l'article i^l de le, 

loi du »« mai 1 S 38, être procédé a la vérifi-

ralion des créances, qui commencera immé 

diatemrnt après l'expiration de ce délai 

ASSEMBLEES DU VENDREDI 6 FÉVRIER. 

?>r.m> HEURES .- Uzel, épicier, synd. — Bau-
quesne, fab. de chocolat, id. 

nix HEURES : Mezières, md de vins, v érif — 
Cornlllat, md de vins, id. — Thierry en-

trepreneur de pavage, id. 

UNE HEURE : Villeminol, tenant liéiel trami 
rem. à huitaine. ' 

DEUX HEURES : Leroy, chaudronnier, conc 

T Pllel - serrurier, id. — Milet. fab. de pa-
piers peints, synd. - André, charpentier 
id — Dlle Loumard, négociante, vérif — 
Anquelin, doreur, clél. 

SÎOMMU» du fj Fewrirr. 

l«o. pl. ht. pl. bas d" 

5 0|0 compl.. 123 15 123 15 122 75. 

—Fin courant 123 20 123 20 123 85 

3 0|O compt.. 83 75 S3 75 83 65 

—Fin courant S3 80 83 80 83 60 

Emp. 1844.... 83 50 83 50, 83 50 

- 1 in courant — — — — 
Naples compl. — — — — — 
— Fin courant 
D" Roths. c. 101 25 101 2S 101 25 

—Fin courant — - - — 

Il» 
lit! 
«3 » 

101 « 

0|0 

010 

Fin courant. 

123 6u 123 20 -r 

83 ao 84 65 -

Fin prochaio.j J-

axe. Du comp. à fin de m, 

5 0|0.. 
3 010.. : 

Empr. : 
Naples : 

5 

15 

10 

4 I |2 0|0.. 
4 0]0 

U. du T. 
Banque 

Rente de la V. 
Oblig. d» 

Caisse hvp 

— Oblig 
A. Couin 

Ganneron 

Banq. Havre. 

- Lille.. 
Gr. Combe.. 
— Oblig 
— d" nouv .. 

5 m 3 1|4 
3385 

1375 

575 

1160 
1160~ 

4 Canaux • 

—jouis 
Can. Bourg... 

—jouiss 
Can. Samb... 
Lins Jlaberly 
_ pont-fiemy 
Union lîniére 

Fil. Rouenn-
Soc. des.MiD. 
Forg.-Avcyr. 

•/.incV. Mont-
_ Nouv. B-

 ft
. 

Fer. galT..- „-
Monc.-s.-i>-

«350 -

Dette act. 

- diff. 
— pass. 

Anc. diff. 

3O|0ti34i 
Emp. Rom.. 
Piémont 

Portugal.. .. 
Haïti 
Aiitrleh* (L" 

FONDS ETRANGERS* ..j 

5 0,0 J ! 
,01 U' 

102 5 [S 

St-Gerraain .. 

—Emprunt... 
— d»iS4ï.... 
Vers, droite. 
— Obtig 

— d"U43.... 
— Gauche... 
Rouen 

Obtig. 

TROIS HEURES i|2 : Michol, menuisier id — .' Houen-llavre 7oo 
Dalizon, fondeur, id. Orléans l2«o 

BRETON, 

Emprunt. 
Orl. à Vlen, 
— à Bord.., 

C* du Nord.., 

CHEMINS DE FEE. 

Fampouv. ■ • 

Strash.-b* 

_ Oblig-:" 
Paris-Sirasb-

Mulb. i 
Marseille 
Monipell»;' 

i:,»rd. a i» r -
Sceaux.-—— 
Ain. à Boul-
Honlereait-a 
Andrerieuï-

Dieppe 
Anvers. 

1170 
552 

1170 
355 

1002 

I0M 

1240 
700 
642 50 

SU ' 

163 75|Napl.-«st-' 

Enregistré à'Paris, le 

.F. 

Reçu un.franc dix centimes. 

Janvier 1846. IMPRIMERIE DE 4, GllYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NFlIVE-DES-PETITS-CIfAMPS 15 

Pour légalisation de la signature A. G
m0

^ 

le maire du 2- arrondissem»"1. 


